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AMÉNAGEMENT URBAIN  

Evaluation attendue du projet de 
restructuration des quartiers précaires
Une délégation de la Banque 
mondiale va procéder, du 1er 
au 8 septembre, à une mission 
d’évaluation du projet de déve-
loppement urbain et de restruc-

turation des quartiers précaires.
Cofinancé par le gouvernement 
congolais et l’institution de Bret-
ton Woods à plus de soixante 
milliards de francs CFA, ce pro-

jet vise, entre autres, à faciliter 
l’accès aux infrastructures et 
services de base dans les quar-
tiers précaires de Brazzaville et 
Pointe-Noire. Page 4

RECONNAISSANCE

L’hommage des Nations unies  
aux travailleurs humanitaires
La journée mondiale de l’aide 
humanitaire, célébrée le 19 
août de chaque année, est l’oc-
casion de rendre hommage à 
celles et ceux qui font face aux 
multiples dangers et problèmes 
pour aider les autres et recon-
naître leur mérite. 
Cette date, qui a été choisie par 
l’Assemblée générale des Na-
tions unies, en référence à l’at-
tentat du 19 août 2003 contre 

le siège de cette organisation 
à Bagdad, en Irak, et qui avait 
causé la mort de vingt-deux 
personnes, permet, selon les or-
ganisateurs, d’attirer l’attention 
des gouvernants sur les millions 
de civils qui sont touchés par 
les conflits armés chaque jour 
dans le monde.
« Ceux qui habitent dans les 
villes luttent pour trouver de 
la nourriture, de l’eau et un 

abri sûr, tandis que les com-
bats chassent des millions 
d’autres de leurs foyers », 
a signifié le secrétaire géné-
ral des Nations unies, Antonio  
Guterres. Page 6

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION

Cara se hisse en tête 
du groupe C

Le chef de l’État centrafricain est arrivé hier à l’aéroport d’Ol-
lombo, à  environ 400km au nord de Brazzaville, où il a été ac-
cueilli par son homologue Denis Sassou N’Guesso qui séjourne 
actuellement à Oyo, dans le département de la Cuvette.
Les deux chefs d’État vont évoquer des sujets liés aux relations 
bilatérales et à la coopération sous-régionale. Ils procéderont 
également à la visite des activités agropastorales et écono-
miques qui se développent dans cette partie du pays.
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CONGO/CENTRAFRIQUE 

Le président Faustin Archange Touadera 
en visite à Oyo

Grâce à sa victoire (3-1) obtenue dimanche face à Williamsville 
de la Côte d’Ivoire, dans le cadre de la 5e journée de la phase de 
poules, le Club athlétique renaissance aiglons (Cara), seul club 
congolais resté en lice des compétitions continentales, se place à la 
tête du groupe C devant le club Enyimba du Nigeria avec lequel il 
se partage le même nombre de points.
En dépit des contreperformances, les rouge et noir ne sont pas 
encore assurés de disputer les quarts de finale, au regard de leur 
prestation peu reluisante à l’extérieur où en cinq sorties, ils n’ont 
pu arracher aucune victoire. Page 11

MALI
Ibrahim Boubacar 
Keita réélu 
pour un second 
mandat             Page 16

Les présidents Denis Sassou N’Guesso et Faustin Archange Touadera
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EDITORIAL

Migrations

Ce qui vient de se passer en mer Méditerranée avec la 
nouvelle errance du navire Aquarius chargé de migrants 
et l’accord a minima conclu entre cinq pays européens 

pour les accueillir n’est que le début d’un processus qui 
s’amplifiera dans les mois à venir et qui forcera la vieille Europe 
à regarder enfin la vérité en face. La vérité, c’est-à-dire le fait 
qu’elle est pour une très large part responsable des drames qui 
se jouent à sa porte et dont elle ne pourra se protéger qu’en 
aidant les nations du Sud à créer très vite chez elles les emplois, 
la sécurité, la protection sociale sans lesquels le phénomène 
migratoire ne peut que s’amplifier.

Si, en effet, les pays européens n’avaient pas pillé les ressources 
naturelles de l’Afrique tout au long des siècles précédents sans 
se préoccuper du sort des populations concernées, s’ils avaient 
aidé les gouvernements africains à se développer pour garantir à 
leurs populations une paix durable, s’ils s’étaient préoccupés au 
lendemain de l’accession de leurs colonies à l’indépendance, il y a 
près de soixante ans, à se doter d’institutions démocratiques fiables 
et s’ils s’étaient abstenus d’intervenir en Irak et en Libye comme 
ils l’ont fait de façon absurde au nom de principes démocratiques 
qu’ils foulent eux-mêmes allègrement au pied, le phénomène des 
migrations humaines que nous voyons s’amplifier aujourd’hui ne se 
serait pas produit.

Que l’Europe paie maintenant au prix fort son insconscience, son 
mépris des peuples asservis, son incapacité à prévoir l’inévitable 
n’a rien de surprenant ni même de choquant. Que cela lui plaise ou 
non, qu’elle le veuille ou pas, il va lui falloir proposer et mettre en 
place l’équivalent de ce que fut pour elle le Plan Marshall au sortir 
de la Seconde Guerre mondiale. Si elle ne le fait pas rapidement, 
très rapidement même, la vague humaine qui dresse aujourd’hui 
ses Etats membres les uns contre les autres et qui menace de 
ce fait sa stabilité intérieure s’amplifiera au point de provoquer 
l’implosion de l’Union qu’elle a eu tant de mal à construire ces 
dernières décennies.

La leçon que portent en elles les errances successives de l’Aquarius 
est bien le fait que l’Europe joue dans le moment présent sa 
propre existence. Mieux vaut pour elle ne pas se tromper dans 
l’analyse d’un mouvement migratoire qui menace désormais de la 
submerger. 

 Les Dépêches de Brazzaville

Le bureau politique de l’Union des démocrates humanistes (UDH 
–Yuki ) s’est réuni,  le  17 août  à Brazzaville, sous la direction de son 
président, Guy Brice Parfait Kolelas, pour décrypter l’adresse  à la 
nation du président de la République, à l’occasion de la célébration du 
58e anniversaire de l’indépendance du Congo .   

Pour épargner le pays  d’une 
instabilité  chronique, le bureau 
politique de l’UDH-Yuki, après 
examen et analyse du discours du 
chef de l’Etat, a fait quelques ob-
servations et propositions. S’agis-
sant de la crise du Pool, de  façon 
convergente, le bureau politique a 
salué le processus de pacification 
de ce département amorcé avec 
la signature des accords du 23 dé-
cembre 2017. Mais il estime que 
pour éviter à l’avenir ce genre de 
drame qui a endeuillé plusieurs 
familles congolaises et détruit 
les structures économiques et 
sociales de ce département en 
particulier  et du pays en général, 
la recherche des causes de cette 
crise ne doit pas être éludée. Le 
bureau politique  de l’UDH-Yuki 
exige que la réinsertion sociale 
ne se limite pas qu’aux ex-com-
battants mais qu’elle s’étende à 
la population innocente sinistrée 
du fait des exactions des belligé-
rants.
L’UDH-Yuki  en appelle à un re-
censement des personnes dépla-
cées et à leur indemnisation, pour 
l’instauration d’une paix durable  
dans le département du Pool, ré-
gulièrement secoué par des crises 
et des conflits armés qui, chaque 
fois, sont conclus par des opéra-
tions successives de ramassage 

des armes et de réinsertion des 
anciens combattants, sans éla-
guer définitivement ces crises.
En ce qui concerne les libertés 
publiques, le parti de Guy Brice 
Parfait Kolelas estime qu’on ne 
peut pas aujourd’hui se satisfaire 
de la situation actuelle à partir du 
moment où croupissent, dans les 
prisons, de nombreux Congolais 
pour avoir simplement manifesté 
ou exprimé leurs opinions. Il a dé-
noncé les agissements de la  force 
publique, coupable, selon lui,  de 
nombreuses exactions sur les pai-
sibles citoyens. L’UDH-Yuki a cité 
le cas des exactions commises 
dans le département du Pool et 
tout dernièrement à Brazzaville 
avec le drame du commissariat de 
police de Chacona  (Mpila) et tant 
d’autres dérapages qu’il dit avoir 
observés dans le département de 
Pointe-Noire.
Par ailleurs, l’UDH-Yuki  exige la 
libre circulation des leaders poli-
tiques de l’opposition ; la libéra-
tion des prisonniers d’opinions ; la 
liberté d’accès des responsables 
de l’opposition  politique congo-
laise aux médias publics ; le réta-
blissement de la confiance entre 
les acteurs politiques, les gouver-
nants et la société civile.
Pour ce qui est de la gouvernance, 
le bureau politique de l’UDH-Yuki 

a relevé, de manière générale, 
l’autosatisfaction permanente du 
président de la République sur la 
situation socioéconomique et po-
litique du pays, alors que selon ce 
parti, les indicateurs du Congo sur 
tous les plans sont au rouge. Le 
parti de Guy Brice Parfait Kole-
las soutient que contrairement à 
l’affirmation du chef de l’Etat, le 
Congo est aux antipodes du dé-
veloppement, étant donné que la 
dégradation des conditions de vie 
de la population est aujourd’hui à 
son paroxysme.
L’UDH-Yuki  constate que l’ho-
rizon est plus que sombre et les 
lendemains très incertains, no-
tamment  lorsque l’apologie de 
l’impunité et de la gabegie per-
manente est consacrée ;  lorsque 
le train de vie de l’Etat n’est pas 
réduit; lorsque la justice, pilier 
essentiel de la démocratie et de 
l’Etat de droit, est aux ordres et 
que les auteurs présumés des dé-
tournements des deniers publics 
ne sont aucunement inquiétés; 
lorsque la lutte contre la corrup-
tion, la concussion et la fraude de-
meure au stade de simple slogan.
l’UDH-Yuki exige l’appropriation 
par les gouvernants de la culture 
de la bonne gouvernance ; le res-
pect par le gouvernement des 
règles de l’orthodoxie financière 
et la réduction du train de vie de 
l’Etat; la reprise du trafic sur le 
chemin de fer Congo –Océan ; 
le respect scrupuleux des exi-
gences du Fonds monétaire in-
ternational.

La Rédaction

RÉACTION AU MESSAGE DU CHEF DE L’ETAT

L’UDH-Yuki invite le Congo  
au respect des exigences du FMI
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Dans une déclaration commune rendue publique, le 17 août à Braz-
zaville, par leur porte-parole, Christophe Moukouéké, les deux 
composantes se sont dit dubitatives après avoir suivi le président 
de la République, estimant que son message n’a pas répondu aux 
attentes des Congolais. Elles ont indiqué que la nation tout entière 
attendait du message traditionnel du 15 août des paroles apai-
santes, rassemblantes et constructives de passerelles. Ce qu’elles 
n’ont pas retrouvé, selon elles, dans les propos du président de la 
République. «Nous attendions du chef de l’Etat  qu’il parle de 
paix véritable, de réconciliation nationale, de sécurité indivi-
duelle et collective, de défense des droits et libertés du citoyen. 
Nous attendions de lui la libération de tous les citoyens qui 
croupissent dans les geôles du pouvoir pour n’avoir commis 
aucun crime si ce n’est celui d’exercer leurs droits civiques 
en réclamant l’alternance démocratique », ont déclaré les deux 
plates-formes, dénoncant par la même occasion le drame ayant 
coûté la vie à plus d’une dizaine de jeunes au commissariat de Cha-
cona, le mois dernier. 
Abordant la question de la crise que traverse le Congo, les deux 
composantes l’ont située à trois niveaux, à savoir politique et sé-
curitaire, économique et financier, socio-culturel et moral. Au plan 
politique, Christophe Moukouéké a fait constater que le consensus 
politique national issu de la Conférence nationale souveraine de 
1991 a commencé à se dégrader progressivement dès 1992 pour 
atteindre le point culminant avec le       référendum du 25 octobre 
2015. Depuis lors, ont souligné les deux plates-formes de l’opposi-
tion, « le Congo vit sous un pouvoir qui s’impose ».
Au plan économique et financier, elles ont indiqué que contraire-
ment à ce qu’a déclaré le chef de l’Etat, le pays est bel et bien en 
« banqueroute ».  « Le gouvernement peine à conclure un pro-
gramme avec le Fonds monétaire international depuis deux 
ans et les Congolais croupissent dans une misère indescrip-
tible. Les excédents budgétaires de plus de quatorze mille mil-
liards de CFA engrangés depuis 2003 ont pris la direction des 
paradis fiscaux. On dénombre plus de soixante Congolais dans 
le scandale des panamas papers et qu’en dépit de l’augmen-
tation de la production du pétrole et du relèvement actuel du 
baril, les conditions de vie des congolais ne changent guère, à 
cause d’une économie non diversifiée, de la mal gouvernance, 
de la corruption et d’un endettement estimé à plus de 120% du 
produit intérieur brut», ont affirmé les deux composantes.
Dans le domaine socio-culturel enfin, les deux structures ont noté 
que la négation des valeurs de la démocratie et des droits humains 
ainsi que la mauvaise gestion des ressources de l’Etat se traduisent 
par une situation sociale préoccupante. Le chômage connaît une 
croissance vertigineuse avec la fermeture de plusieurs entreprises. 
D’après elles, la crise génère l’incertitude du lendemain et favo-
rise l’émergence des fléaux sociaux comme le vol, l’arnaque, la dé-
bauche et autres.
Pour sortir de cette situation, les deux principales composantes 
de l’opposition congolaise ont suggéré la tenue consensuelle d’un 
dialogue politique inclusif avec la facilitation de la communauté in-
ternationale, la seule et unique solution pacifique de sortie de cette 
crise.

Jean Jacques Koubemba

Le directoire des deux composantes de l’opposition (Adiac)

RÉACTION AU MESSAGE DU CHEF DE L’ETAT

L’opposition réclame un dialogue 
inclusif

La Fédération de l’opposition congolaise et le Collectif des partis de 
l’opposition congolaise, deux plates-formes dirigées respectivement 
par Claudine Munari et Mathias Dzon, sont revenues sur l’exigence de 
la convocation des assises nationales, à l’occasion d’une conférence 
de presse qui a porté, le 17 août à Brazzaville, sur l’analyse de l’adresse 
du président de la République à la nation, le 14 août. 

Le chef de l’Etat centrafricain est arrivé le 20 août à l’aéroport 
d’Ollombo, à environ 400km au nord de Brazzaville, où il a été accueilli 
par son homologue Denis Sassou N’Guesso qui séjourne actuellement 
à Oyo, dans le département de la Cuvette.  

Les deux chefs d’Etat vont évo-
quer les sujets liés aux relations 
bilatérales et à la coopération 
sous-régionale. Ils procéderont 
également à la visite des acti-
vités agropastorales et écono-
miques qui se développent dans 
la contrée.
En avril dernier, le président 
Faustin Archange Touadera a 
effectué une visite à Brazzaville 
dans le cadre d’une réunion 
concernant le Fonds bleu pour le 
Bassin du Congo. Les deux pays, 
appartenant aux mêmes commu-
nautés régionales, entretiennent 
de bonnes relations de coopéra-
tion.     
Le chef de l’Etat congolais a été 
médiateur international de la 
crise qui prévalait en République 
centrafricaine (RCA). Il a contri-
bué aux efforts ayant permis le 

retour de la paix et de l’ordre 
constitutionnel dans ce pays où 
l’on observe encore des violences 

dans certaines régions. La situa-
tion en RCA fait partie des sujets 
qui préoccupent la Conférence 
internationale sur la région des 
Grands Lacs dont le chef de l’Etat 

congolais assure actuellement la 
présidence en exercice.     

La Rédaction

Au-delà des dissensions, le chef de 
l’opposition congolaise estime que 
cette famille politique, dans sa 
diversité, a tout à gagner à se mettre 
ensemble si elle veut déboulonner la 
‘’machine politique’’ du parti au 
pouvoir.  

Pascal Tsaty Mabiala s’exprimait 
récemment, à la faveur d’une 
conférence de presse. Conscient 
des enjeux que pourront engen-
drer les prochaines échéances 
électorales, il estime que l’oppo-
sition dont il a la charge de diri-
ger devrait s’organiser au mieux 
pour se mettre au diapason de la 
majorité présidentielle, pilotée 
des mains de maître par le Parti 
congolais du travail (PCT).
Ainsi, pour y parvenir, le premier 
secrétaire de l’Union panafri-
caine pour la démocratie sociale 
(Upads) pense que l’opposition 
congolaise qui se réclame d’être 
‘’plurielle’’ devrait, avant tout, 
tourner la page à la guéguerre 
interne pour s’unir autour de lui, 
afin qu’ensemble, ils réorganisent 
la plate-forme et bâtissent de nou-
velles stratégies électorales. 
« Dans les coulisses, mes amis 
de l’opposition affirment que je 
suis l’ami du président Sassou 
et que c’est sur cette base que j’ai 
été désigné chef de file de l’oppo-
sition congolaise. Honnêtement, 
si je n’avais pas le sentiment de 
mériter le poste, je n’aurai pas 
accepté. Nous sommes ouverts à 
tout le monde, mettons-nous en-
semble car ce qui unit est plus 
fort que ce qui nous divise », a 
exhorté Pascal Tsaty Mabiala.
Le leader de l’opposition soutient 

que les différends qui ont engen-
dré la crise qui sévit au sein de 
cette famille politique, nés du 
débat sur le changement de la 
Constitution, ne sont qu’une af-
faire de manque de vision de cer-
tains dirigeants de ces formations 
politiques.
Pour lui, le Front républicain pour 
le respect de l’ordre constitution-
nel et l’alternance démocratique 
(Frocad), qu’ils avaient créé, vi-
sait à combattre le changement de 
la loi fondamentale de 2002. Dès 
lors que cet objectif n’a pu être 
atteint, le débat ne devrait plus 
être à l’ordre du jour et qu’il fal-
lait concevoir autrement d’autres 
plans de combat démocratique. 
« Dès lors que le référendum 
constitutionnel a eu lieu et que 
nous avons accepté d’aller à 
l’élection présidentielle sous la 
bannière de cette Constitution, 
notre combat était devenu d’ar-
rière-garde. Il nous faillait seu-
lement capitaliser les acquis de 
cette opposition et changer de 
stratégies. Aujourd’hui, nous 
devons regarder les enjeux en 
face et bâtir des stratégies pour 
demain autour de notre plate-

forme officielle », a martelé Pas-
cal Tsaty Mbiala.

Prenons déjà garde face à la 
‘’grande machine’’ du PCT
En invitant ses amis de l’ensemble 
de l’opposition à se dynamiser 
autour de lui, l’élu de Loudima 
est bien conscient de la force 
de frappe du PCT, leur principal 
challenger, bien enraciné dans tout 
le pays. Le chef de l’opposition pense 
que si sa famille politique demeure 
en rangs dispersés, vaincre ce parti 
n’est que simple illusion. « Ne per-
dons pas de vue, le PCT est une 
grande machine politique, bien 
implanté sur l’ensemble du pays. 
Hormis l’Upads et Yuki, quelle 
autre machine politique qui peut 
se mesurer à lui ? Mathias Dzon, 
Claudine Munari et les autres ont 
quels partis ? Nous devons être 
ensemble pour envisager l’alter-
nance. En politique, on a besoin 
des partis forts que des personna-
lités fortes », avouait Pascal Tsaty 
Mabiala. Honnêtement, le patron de 
l’opposition a reconnu que même si 
à tort des gens avaient crié au vol, 
le président de la République avait 
gagné l’élection présidentielle. Pour 
lui, son parti et toute la famille sous 
sa coupe s’étaient préparés consé-
quemment et le président sortant 
ne pouvait que l’emporter dès lors 
qu’il avait raflé quasiment tout le 
nord du pays. Même au sud du pays, 
il avait fait la percée, a-t-il admis. 
Pour anéantir la force du PCT dans 
le nord du pays, Pascal Tsaty Mabia-
la a affirmé qu’il faut promouvoir au 
moins de grands partis de l’opposi-
tion dans cette partie.

Firmin Oyé

ENJEUX ÉLECTORAUX

Pascal Tsaty Mabiala appelle l’opposition à s’unir pour contrarier 

le PCT en 2021

Pascal Tsaty Mabiala/ Adiac 

CONGO-CENTRAFRIQUE

Le président Faustin Archange Touadera en visite à Oyo

Denis Sassou N’Guesso et Faustin Archange Touadera
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À la faveur de la Journée mondiale de la jeunesse, le Mouvement action 
et jeunesse (Maj), organe de l’Association congolaise pour le bien-être 
familial a informé, le 12 août à Brazzaville, plusieurs centaines de 
jeunes congolais à l’importance des méthodes contraceptives.  

Placée sur le thème « Des espaces 
sûrs pour l’accès des jeunes à l’in-
formation et aux services de san-
té », la journée a permis au Maj 
d’encourager la jeunesse congo-
laise à l’usage du préservatif, une 
des méthodes contraceptives.    
L’objectif souhaité par l’association 
est d’œuvrer pour une jeunesse 
épanouie à l’abri des grossesses 
précoces non désirées et aux in-
fections sexuellement transmis-
sibles y compris le VIH/sida.  Cette 
organisation joue sa partition pour 
construire une société où chaque 
individu connaît et profite plei-
nement de ses droits en santé 
sexuelle de la reproduction, selon 
les méthodes contraceptives.
En effet, la contraception permet 
d’instaurer de nouveaux rapports 
homme-femme et de dissocier la 
sexualité à la fécondité, en libé-
rant le couple de l’angoisse d’une 
grosse non désirée. Au-delà, la 
contraception favorise une meil-
leure égalité entre les hommes et 

les femmes en donnant à ces der-
nières un contrôle ainsi qu’un pou-
voir sur leurs désirs de fertilité. Le 
Maj plaide également pour la créa-
tion des espaces sûrs qui passent 
par le changement des politiques 
et des normes sociales.  Selon 
cette organisation, les jeunes ont 

cependant besoin des espaces où 
la confidentialité et le respect de 
leurs droits sont garantis en ma-
tière d’accès à l’information ainsi 
qu’aux services de santé sexuelle 
et reproductive.
« Il y a environ plus de trente-
neuf pour cent de filles qui 
tombent enceinte avant l’âge 
souhaité. Nous avons l’inten-
tion de sensibiliser six cents 
jeunes à la contraception car 

elle permet une parentalité réel-
lement désirée par le couple. La 
contraception a placé l’homme 
et la femme dans un rapport 
égalitaire et non plus hiérar-
chique. Les naissances sont es-
pacées à volonté par le couple 
», a indiqué Brusly Clichy Lickiby, 
trésorier national du Maj. 
Egalement, l’avènement de la 
contraception a bouleversé la vie 
de plusieurs femmes : une révolu-

tion sexuelle, de la famille et même 
des rapports au sein du couple. 
Désormais, les femmes planifient 
les grossesses seules ou avec les 
pères dans un projet à deux. Elles 
deviennent partenaires puisque la 
présence d’enfants, leur nombre 
et le moment de leur arrivée ne 
sont plus subis mais choisis. « 
Au moyen de notre action de 
sensibilisation, nous enlevons 
dans la tête des jeunes les in-
formations erronées et nous 
insistons sur l’importance des 
méthodes contraceptives, par 
exemple, le port du préservatif qui 
a une triple protection contre les 
infections sexuelles, les grossesses 
non désirés et le VIH/sida. Nous 
encourageons aussi les jeunes à 
frenquenter les centres de santé qui 
sont les endroits sûrs pour avoir 
l’information souhaitée en matière 
de sexualité », a ajouté Brusly Clichy 
Lickiby.
Signalons que l’humanité célèbre, 
chaque année à la date du 12 août, 
la Journée internationale de la jeu-
nesse. Les jeunes étant des ac-
teurs prioritaires et contributeurs 
importants aux systèmes de déve-
loppement.

Fortuné Ibara

EDUCATION SEXUELLE

Six cents jeunes sensibilisés à l’importance de la contraception 

Les membres du Maj pendant la séance de sensibilisation (Adiac)

Le document synthèse, validé le 18 août à Kintélé, dans la banlieue nord de 
Brazzaville, fournit une cartographie complète des métiers liés à la chaîne de 
dépenses et recettes de l’Etat.    

Un atelier de validation du schéma di-
recteur informatique a regroupé, le 
week-end dernier, des cadres du mi-
nistère des Finances et du budget y 
compris des experts du cabinet Kube 
Technologies. Les travaux visaient à 
apporter les dernières touches sur le 
document pour qu’il soit réellement un 
« Plan urbanisé », « intégré », « stable 
et sécurisé ».
L’informatisation des services et ré-

gies financières est une initiative de 
la tutelle, permettant de moderniser 
et mieux sécuriser les recettes et dé-
penses publiques. Le schéma directeur 
informatique est une étape majeure 
pour la définition, la formalisation, la 
mise en place ou l’actualisation d’un 
système d’information dans une admi-
nistration.
Hormis l’examen du document, les par-
ticipants ont aussi proposé des pistes de 

solutions, afin d’améliorer la chaîne des 
dépenses et recettes ainsi que celle de 
la comptabilité et de suivi-évaluation. 
« À l’issue de cet atelier, le document 
sera soumis à l’appréciation de la si-
xième réunion du Comité de pilotage 
de la réforme du système d’information 
initiée par le ministre des Finances et 
du budget, Calixte Nganongo », a décla-
ré le directeur du système d’information, 
Guy-Noël Londongo. 
Les échanges autour des thématiques 
ont permis d’aboutir à ce résultat, dont 
« la présentation de la dimension trans-
versale du schéma directeur informa-
tique » ; « la présentation de la vision 
intégrée de l’informatique et des princi-
paux acquis du document, en réponse 
aux enjeux du ministère des Finances 
et du budget » ; enfin, « Comment amé-
liorer et donner vie au SDI ? ».
Ce processus de l’informatisation des 
régies financières bénéficie de l’appui 
technique de la Banque mondiale et in-
tègre un vaste programme de réformes 
des services publics. Les premiers dis-
positifs d’interconnexion en cours d’ex-
périmentation ne sont pas exempts de 
critiques. Dans un récent rapport, en 
effet, la Commission nationale de lutte 
contre la corruption, la concussion et la 
fraude a noté des défaillances dans le 
système informatique de la douane ap-
pelé Sydonia.      

Fiacre Kombo

L’équipe sera conduite par Dina Ranarifidy, spécialiste en 
développement urbain et chargée du projet. Elle aura pour 
objectifs de s’assurer du suivi des recommandations de la 
dernière mission de supervision qui a eu lieu en février der-
nier; de la mise en œuvre des aspects environnementaux et 
sociaux du projet; ainsi que de la gestion, la coordination et 
le suivi évaluation. Le plan d’action pour les trois prochains 
mois et les aspects relatifs à la passation de marchés ainsi 
que la gestion financière seront également à l’ordre du jour.
Lancé en 2017, ce projet évolue sous la tutelle du ministère 
de l’Aménagement du territoire et des Grands travaux. Il 
a pour but de faciliter l’accès aux infrastructures et ser-
vices de base dans les quartiers précaires de Brazzaville et 
Pointe-Noire.
D’un coût global de plus soixante milliards FCFA, le Dur-
Quap est cofinancé par la Banque mondiale et le gouver-
nement congolais, à hauteur de quarante-huit milliards et 
vingt-quatre milliards FCFA respectivement. Cependant, 
au regard de la situation économique difficile que traverse 
le Congo, son gouvernement a obtenu une restructuration 
du projet. Ainsi, les activités qui seront menées durant les 
trois premières années seront financées entièrement par la 
Banque.
Signalons que les équipes du projet sont actuellement sur 
le terrain pour des études de faisabilité.

Lopelle Mboussa Gassia

RESTRUCTURATION DES QUARTIERS 
PRÉCAIRES

Une mission de la Banque 
mondiale attendue  
à Brazzaville
Du 1er au 8 septembre, une délégation de 
l’institution financière internationale séjournera 
dans la capitale congolaise, dans le cadre du projet 
Développement urbain et de restructuration des 
quartiers précaires (Durquap).  

RÉGIES FINANCIÈRES

Adoption du schéma directeur du système d’interconnexion 

Une vue des participants (Adiac)
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Dans une déclaration commune lue le 12 août, à l’occasion de la 
Journée internationale de la jeunesse, l’association Espace et 
démocratie, le Cercle des jeunes pour la paix et la démocratie ainsi 
que la Ligue des asoociations pour la paix, la démocratie et les 
élections ont félicité le gouvernement d’avoir ramené la paix dans le 
département du Pool en privilégiant le dialogue.      

Les trois associations ont demandé 
aux autorités nationales de penser 
aux familles meurtries pendant les 
événements du Pool et souhaité le 
bon déroulement de l’opération de 
ramassage des armes dans ce dé-
partement. La  journée internatio-
nale de la jeunesse, ont indiqué les 
trois structures, a été commémorée 
sous le signe de l’espoir en invitant 

les jeunes à s’impliquer dans le dé-
veloppement économique, politique, 
culturel et technologique du pays. « 
Les jeunes doivent lutter contre les 
comportements déviants en leur 
milieu. La jeunesse congolaise 
doit continuer à être partisane 
de la paix et de la non-violence 
en contribuant efficacement au 
développement car elle est la loco-

motive qui amènera le Congo vers 
un avenir meilleur », ont-elles fait 
savoir.   
Les dirigeants de ces associations 
ont, en outre,  condamné le favori-
tisme, sollicitant la nomination et le 
recrutement davantage des jeunes 
en fonction des compétences ac-
quises. Ils ont invité les pouvoirs 
publics à créer des conditions néces-
saires avec les partenaires financiers 
pour la diversification de l’emploi 
dans le pays.Déplorant le drame 
du commissariat de Chacona qui a 
entraîné la mort de treize jeunes, 
les trois assciations ont demandé 
au procureur de la République de 
prendre ses responsabilités afin que 
les responsables de ces actes soient 
présentés devant les instances judi-
ciaires du pays.
Notons que l’association Espace et 
démocratie est dirigée par Markos 
Hollat-Louis, le Cercle des jeunes 
pour la paix et la démocratie par  Jul-
darice Ngoma et la Ligue des asoo-
ciations pour la paix, la démocratie 
et les élections a pour leader Tanguy 
Edmond Mouelé.

L.G.O.

VIE ASSOCIATIVE

Des jeunes saluent l’initiative de paix dans le Pool

L’acte a été posé le 17 août, par la 
ministre de la Promotion de 
femme et de l’Intégration de la 
femme au développement, Ines 
Nefer Ingani, en vue de former 
gratuitement les jeunes-filles 
mères du quartier Massengo, 
dans le neuvième 
arrondissement Djiri.   

L’échantillon du kit composé de 
casques à vapeur, casques simples, 
fauteuils de coiffure, tondeuses à 
cheveux, de lave-têtes, tables et bien 
d’autres a été réceptionné par le dé-
puté de la deuxième circonscription 
de Djiri, Bersol Exaucé Ngambili 
Ibam, responsable de l’association 
Elonga na Béni, avant de le remettre 
à la directrice du centre, Lhaïla Awé.
Le don consiste à appuyer les activi-
tés génératrices de revenus et d’au-
tonomisation des jeunes-filles mères. 
La cérémonie de remise de don a 
marqué également le lancement offi-
ciel du centre de formation mixte en 
coiffure.  
Le député Bersol Exaucé Ngambi-
li Ibam, a indiqué que le centre est 
ouvert à tous les usagers moyennant 
un financement pour son fonctionne-
ment. Selon lui, d’autres centres de 
formation en faveur des jeunes-filles 
mères seront ouverts dans les diffé-
rents quartiers de sa circonscription.
La ministre Ines Nefer Ingani ex-
plique le don s’inscrit dans le cadre 
du partenariat avec le ministère. L’ac-
cord signé permettra au service d’ins-
pection de faire le suivi et l’évaluation 
du centre. « Nous ne voulons plus 
entendre que le matériel offert a été 
vendu comme avait fait un groupe 
de jeunes-filles mères bénéficiaires 
de kits. Le centre a reçu des kits 
qui lui permettra de former plus de 

quinze jeunes filles gratuits par se-
mestre. La formation sera sanction-
né d’un certificat qui pourra leur 
permettre d’ouvrir également leur 
centre avec l’appui du ministère », 
a-t-elle dit.           
De son côté, la directrice du centre 
de formation Elonga na Béni, Lhaï-
la Awé, explique que le centre est à 
la charge du député. « Au nom de 
toutes les jeunes-filles mères, nous 
vous assurons du bon usage du ma-
tériel, car il vient en quelque sorte 
façonner notre avenir qui n’avait 
peut-être pas de sens. L’acte que 
vous venez de poser vient soulager 
tant soi peu les familles, les jeunes-
filles mères en quête depuis de nom-
breuses années à une formation 
qualifiante pour l’autonomisation », 
a-t-elle indiqué.   
Notons que les femmes vendeuses 
des marchés de Yoro et de Kintélé 
regroupés en mutuelle dénommée « 
Femmes vendeuses de poisson » ont 
également reçu de la ministre Ines 
Nefer Ingani, un don de gilets de sau-
vetage.
L’objectif a été de sécuriser les usa-
gers des pirogues, de barges lors du 
ravitaillement des denrées halieu-
tiques au large du fleuve Congo. Le 

don s’inscrit dans le cadre des ac-
tivités génératrices de revenus des 
femmes dans tous les domaines.
Elle a salué le courage de ces femmes 
qui contrôlent les ressources fami-
liales et tendent d’ investir un pour-
centage élevé de leurs biens dans la 
satisfaction de besoins de la famille.
Toutefois, elle a déploré le risque 
auxquelles les vendeuses sont expo-
sées pour ravitailler les marchés de la 
ville capitale. « Nul n’est ici besoin de 
remplir l’importance de l’autonomi-
sation économique de la femme et de 
la valeur ajoutée qu’elle apporte sur-
tout dans l’éducation, la santé et la 
nutrition de confiance », a-t-elle dit.
Elle a, en outre, demandé aux usa-
gers du fleuve-Congo de se confor-
mer aux règles exigées par le minis-
tère du transport, de l’aviation civile 
et de la marine marchande.   
L’administrateur maire de l’arron-
dissement 6 Talangaï, Privat Ndéké, 
a profité de la présence du ministre 
du transport, de l’aviation civile et 
de la marine marchande, Fidèle Di-
mou pour demander l’application 
des textes de transport fluvial en Ré-
publique du Congo, afin d’éviter les 
taxes inutiles.  

Lydie Gisèle Oko

Implantés sur les sites sis au quartier 42, derrière l’ex-cinéma ABC, dans la 
rue Moudzombo, et au quartier 44 dans l’enceinte des «Dix maisons» ainsi que 
dans le quartier 43 sur l’avenue des Trois-martyrs où ils seront mis en service 
dans peu de temps, les forages qui sont construits par la société Rode Minerais 
ont été acquis grâce au concours financier de la ministre de la Promotion de la 
femme, en sa qualité de présidente de la coopérative de Moungali « Femmes 
espoir ». Remettant officiellement ces dons, Ines Nefer Ingani  a exhorté les 
bénéficiaires à en faire bon usage en les maintenant dans de bonnes conditions 
d’hygiène. « Cet acte à la population est le témoignage de mon engagement à 
renforcer le vivre-ensemble ; je dirais encore mieux, le mieux vivre-ensemble 
», a-t-elle déclaré.
Intervenant ensuite, le député de la 2e circonscription de Moungali a rendu un 
vibrant hommage à la donatrice. Ces fontaines, a-t-il estimé, « sont louables et 
salutaires. Elles permettront à la population d’avoir une eau potable et cela 
sans aucune contrepartie. Ce geste est l’expression du sens élevé du partage 
et de générosité. Je dis tout simplement merci, pour ces réalisations qui sont 
visibles et palpables, symbole qui témoigne de vos actions à Moungali ».
Enfin, Benjamin Loukakou, l’administrateur maire de Moungali, a déclaré: « Je 
traduis  la joie des concitoyens qui avaient des problèmes d’accès à l’eau et 
qui achetaient de l’eau parfois dans des bidons à 200 FCFA ou 300 FCFA (...) 
Ces actes de bienfaisance, il faut aimer les autres pour faire ces actions de 
cœur, parce qu’il y a des gens qui ont un peu d’argent, qui le gardent pour 
eux-mêmes. La bienfaisance citoyenne, c’est cela ».

 Guillaume Ondzé

ACCÈS À L’EAU POTABLE

Ines Nefer Ingani inaugure des 
fontaines publiques à Moungali
La ministre de la Promotion de la femme a offert de l’eau aux citoyens 
des quartiers 42, 43 et 44 du quatrième arrondissement de Brazzaville 
qui en étaient jusqui’ ici dépourvus. Cette donation a été réceptionnée, 
le samedi dernier, par Octave Dambo-Ngolo, député supléant  de la 2e 
circonscription de cette entité administrative.

INSERTION SOCIALE

Remise officielle de kits de coiffure au centre 
de formation « Elonga na Béni »

Une vue de l’échantillon du kit (Adiac)

Les membres du Cercle (Adiac)

L’atelier de mise à l’essai du document a été ouvert le 20 août, par 
le ministre de l’Enseignement primaire, secondaire et de l’alphabé-
tisation, Anatole Collinet Makosso, au complexe scolaire Révolu-
tion-Gampo Olilou.   
La coordonnatrice du projet, Lucie Flore Loembat Oholanga, a don-
né les objectifs de ce module. Elle a fait l’historique des femmes qui 
ont marqué le Congo au niveau national et international par domaine 
ainsi que des pratiques et textes normatifs de l’égalité de genre.
Selon elle, l’objectif principal du document est de promouvoir l’éga-
lité de genre dans la société congolaise à travers l’éducation. Les ob-
jectifs spécifiques, quant à eux, consistent à mettre à la disposition 
des encadreurs, enseignants et animateurs communautaires des 
ressources relatives à ce sujet, adaptées au contexte du Congo et 
former ces derniers à la thématique du genre pour en intégrer l’ap-
proche genre dans les pratiques scolaires et extra-scolaires. 
Le module comprend trois unités d’apprentissage : le concept 
de l’égalité de genre, les femmes dans l’histoire du Congo au 
niveaux national et international ainsi que les pratiques et les 
textes normatifs.  
Abordant la question des pratiques et les textes normatifs de l’égali-
té de genre, Lucie Flore Loembat Oholanga a souligné les  violences 
et le harcèlement dont sont victimes les filles à l’école. Ces dernières, 
a-t-elle indiqué, subissent des violences physiques, psychologiques, 
sexuelles et bien d’autres.    
A cet effet, a-t-elle poursuivi, les filles sont exposées à plusieurs 
conséquences dont les grossesses précoces, l’abandon scolaire.
Le directeur de l’Inrap, Auguste Nombo, a pour sa part précisé que 
ce document a été élaboré pour mobiliser toute la société congolaise 
à changer de comportement et leur conception sur les femmes en 
prônant l’égalité entre les deux sexes.  
Le spécialiste du programme éducation du bureau de l’Unesco, Ri-
gobert Banzouzi, a quant à lui rappelé les disparités entre les filles et 
les garçons à l’école. Les données de stratégie sectorielle de l’édu-
cation montrent que les filles et les garçons accèdent presque équi-
tablement à l’école maternelle et à l’école primaire en affichant les 
mêmes niveaux de rétention. Cependant, les filles deviennent défa-
vorables au premier cycle du secondaire.      

 L.G.O.

EDUCATION 

Présentation du module sur 
l’égalité de genre
Le document a été conçu par le ministère de l’Enseignement 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, avec l’appui de 
l’Unesco et l’Institut national de recherche et d’action 
pédagogiques (Inrap), en vue de lutter contre les stéréotypes 
sexistes et discriminants. 
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La Cour d’appel de Bangui, dans sa session criminelle, a auditionné, le 17 
août, quatre accusés opérant dans le rang de l’UPC d’Ali Darassa pour des 
faits commis en 2017 à Bambari, dans la Ouaka, au centre du pays.

Les quatre personnes auditionnées 
sont poursuivies notamment pour 
« l’association des malfaiteurs, 
détention illégale d’armes de 
guerre et munitions, assassinat, 
crime de guerre et crime contre 
l’humanité, rébellion, atteinte à 
la sûreté intérieure de l’Etat ». 
Les faits ont été commis à Bambari 
dans la Ouaka par les quatre pré-
sumés auteurs actifs dans l’Union 

pour la paix de Centrafrique (UPC) 
d’Ali Darass entre 2016 et 2017.
Mansoul Mahamat, un des accusés 
dans ses propos devant la cour, a 
justifié son action dans le mouve-
ment de l’UPC dans la Ouaka, plus 
particulièrement à Bambari, par le 
fait que « quelques membres de sa 
famille ont été tués et assassinés 
par d’autres groupes », indiquant 
en revanche : « J’ai décidé de 

prendre aussi les armes afin de 
défendre ma famille ».
Le ministère public représenté par 
le procureur général, Gislain Gré-
senguet, a qualifié de « graves » les 
faits reprochés à ces quatre accu-
sés, même position pour la partie 
civile qui demande leur condamna-
tion par la cour.
Les audiences devaient reprendre 
hier, 20 août, avec le réquisitoire 
du procureur général de la Cour 
ainsi que les plaidoiries des avocats 
de la partie civile et de la défense.

RJDH

La mouche tsé-tsé continue de réduire considérablement la production ani-
male en République centrafricaine. Pour assurer la sécurité alimentaire de la 
population,  le ministère de l’élevage et la FAO trouvent indispensable d’amé-
liorer l’état sanitaire des animaux domestiques. C’est dans ce contexte que la 
vérification de la prévalence des mouches tsé-tsé dans des zones d’élevage 
est envisagée.
Jean-Alexandre Scaglia, représentant de la FAO en Centrafrique, souligne 
que le constat est difficile « puisque la mouche tsé-tsé continue de réduire 
considérablement les productions animales sur environ huit millions 
de Km2 en Afrique, superficie qui aurait permis l’élevage de trente-trois 

millions de bovins supplémentaires 
correspondant à cinq cent mille 
tonnes de viande et 1 260 000 de lait 
par an ».
Il a ajouté : « Le manque à gagner du 
fait des glossines est alors estimé à 
750 millions de dollars américains, 
soit 375 milliards de francs CFA. 
Le problème qui se pose c’est que la 
mouche tsé-tsé fait partie des para-
sites oubliés alors que c’est une épi-
neuse question ».
L’objectif de l’assistance de la FAO à 
propos est de mettre en place une stra-
tégie et une nouvelle cartographie per-
mettant de lutter efficacement contre 
la mouche tsé-tsé qui semble être ou-
bliée mais qui constitue un véritable 
danger pour la sécurité alimentaire.

Selon le conseil des ministres, la Céni sera composée de sept 
membres, contrairement à cinq membres conformément à 
l’ancienne Constitution, ce qui impose la restructuration des 
commissariats dont le nombre passera de trois à cinq. 
Une autre innovation consiste à ce que la majorité re-
quise pour approuver les membres de la Céni par les deux 
chambres du parlement est passée de « trois quarts » à la « 
majorité absolue », en vertu de la Constitution nouvellement 
promulguée. « Certaines dispositions ont été retouchées, 
notamment en ce qui concerne le nombre des membres 

des Commissions électorales 
provinciales indépendantes 
et des Commissions électo-
rales communales indépen-
dantes pour les adapter aux 
réalités observées sur le ter-
rain », a ajouté Philippe Nzo-
bonariba. 
   Le projet de loi adopté a été 
présenté par le ministre bu-
rundais de l’Intérieur, de la 
formation patriotique et du 
développement local, Pascal 
Barandagiye, à deux ans de 
l’organisation des élections 
générales au Burundi en 2020.

Xinhua

CENTRAFRIQUE

La tutelle et la FAO organisent une 
riposte contre les mouches tsé-tsé

Le gouvernement et l’agence onusienne ont organisé, la semaine 
dernière à Bangui, un atelier pour envisager la mise en place d’une 
stratégie visant à lutter contre les glossines, vecteurs des maladies 
des bœufs dans plusieurs zones d’élevages du pays. 

« Puisque la mouche tsé-
tsé continue de réduire 
considérablement les 
productions animales 

sur environ huit millions 
de Km2 en Afrique, 

superficie qui aurait 
permis l’élevage de 

trente-trois millions de 
bovins supplémentaires 

correspondant à cinq 
cent mille tonnes de 

viande et 1 260 000 de 
lait par an »

Quatre personnes poursuivies pour 
six chefs d’accusation

Session criminelle en centrafrique (DR)

« Certaines dispositions 
ont été retouchées, 
notamment en ce 
qui concerne le 

nombre des membres 
des Commissions 

électorales provinciales 
indépendantes et 
des Commissions 

électorales communales 
indépendantes pour 

les adapter aux réalités 
observées sur le 

terrain »

BURUNDI 

La centrale électorale va s’adapter à 
la nouvelle Constitution 
Le secrétaire général et porte-parole du gouvernement, Philippe 
Nzobonariba, a annoncé samedi que le conseil des ministres a adopté 
un projet de loi portant organisation et fonctionnement de la 
Commission électorale nationale indépendante (Céni) afin de l’adapter 
à la nouvelle loi fondamentale de juin 2018.

Le monde a rendu hommage, le 19 août, à toutes les personnes qui œuvrent dans le domaine 
humanitaire, parfois au prix de leur vie face aux dangers de toutes sortes, pour aider des millions de 
personnes dans le besoin.  

Selon l’ONU, la journée mondiale de 
l’aide humanitaire est l’occasion de 
rendre hommage à celles et ceux qui font 
face aux multiples dangers et problèmes 
pour aider les autres et reconnaître leur 
mérite. 
En effet, cette date qui a été choisie par 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
en référence à l’attentat du 19 août 2003 
contre le siège de cette organisation 
à Bagdad, en Irak, et qui avait causé la 
mort de vingt-deux personnes, permet, 
selon les organisateurs, d’attirer l’atten-
tion des gouvernants du monde sur les 
millions de civils qui sont touchés par les 
conflits armés chaque jour.
« Ceux qui habitent dans les villes luttent 
pour trouver de la nourriture, de l’eau 
et un abri sûr, tandis que les combats 
chassent des millions d’autres de leurs 
foyers », a signifié le secrétaire général 
de l’ONU, Antonio Guterres. Il a déploré 
le fait que dans des pays où sévissent les 
conflits ainsi que les guerres, les enfants 

sont recrutés et utilisés pour se battre 
et leurs écoles sont détruites. Pour leur 
part, les femmes sont maltraitées et hu-
miliées. C’est ce qui justifie le bien-fondé 
des actions que posent les travailleurs 
humanitaires, en apportant de l’aide aux 
victimes et en traitant les blessés ainsi 
que les malades. Pendant ce temps, ils 
sont directement pris pour cibles, traités 
comme des menaces et empêchés d’ap-
porter secours et soins à ceux qui en ont 
désespérément besoin.
« Ces descriptions ne représentent 
qu’une partie de tous ceux qui sont 
touchés par les conflits dans le monde. 
Des personnes handicapées aux per-
sonnes âgées, aux migrants et aux 
journalistes, tous les civils pris dans 
les conflits doivent être protégés », a 
ajouté le responsable de l’ONU avant 
d’inviter les dirigeants du monde à faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour pro-
téger les civils dans les conflits

Rock Ngassakys

CÉLÉBRATION

La communauté internationale honore 
les travailleurs humanitaires 
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APPEL D’OFFRES NATIONAL
N° DAON – F AON – 001– SNR -CGMP-2018

«Acquisition du  Matériel Technique»
1.Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation 
par lettre N°0255/MFB/DGCMP du  25 juillet 
2018 du plan annuel de passation des marchés par 
la Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics (DGCMP).
2.Le Service National de Reboisement a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2018, les fonds nécessaires pour financer 
l’opérationnalisation de son programme  
d’activités au titre de l’année 2018.
3.Le Service National de Reboisement a l’intention 
d’utiliser une partie de ses ressources financières 
pour effectuer des paiements au titre du marché 
d’acquisition  du Matériel Technique :
Lot n° 1 :Matériel Divers
Lot n° 2:Engrais, Insecticides et Pesticides
Lot n° 3:Phytocelles
Lot n° 4:Accessoires et Pièces Détachées
Lot n° 5 :Déchaumeuses (Pulvériseurs)
4.Le Service National de Reboisement sollicite 
des offres sous pli fermé de la part des candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour fournir du matériel technique.
5.La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des 
marchés publics, et ouvert à tous les candidats 
éligibles.   
6.Les candidats intéressés peuvent obtenir des 
informations auprès du coordonnateur de la 
Cellule de Gestion des Marchés Publics du SNR et 
prendre connaissance des documents d’appel 
d’offres à l’adresse suivante :
-Service National de Reboisement (SNR) 
•BP : 839
•Tél : 057 14 05 02/ 06 650 69 59 
•Rue Dénis NGOMA n°88, centre-ville, Pointe-
Noire
•Email : faustinj.dembi @gmail.com 

7.Le Service National de Reboisement entend 
retenir le candidat dont l’offre répondra aux 
critères de qualification contenus dans le dossier 
d’appel d’offres.
8.Les candidats intéressés peuvent obtenir un 
dossier d’appel d’offre à l’adresse mentionnée au 
point n°6 ci-dessus contre un paiement non 
remboursable de : 100.000 Francs CFA par lot. Le 
paiement se fera en espèces au comptant  ou par 
chèque  libellé au nom du Service National de 
Reboisement (SNR).
9.Les offres devront être soumises à l’adresse 
indiquée au point n°6, Secrétariat permanent de la 
Cellule de Gestion des Marchés Publics du SNR, au 
plus tard le 31 Août 2018 à 14H00 (heure locale 
TU+1) et devront porter les mentions suivantes :
•Dossier d’appel  d’offres  N° DAO–FAON- 001-
SNR- CGMP- 2018
•Acquisition de 5 lots  du  Matériel Technique.
A ouvrir qu’en séance de dépouillement  le 06 
septembre 2018.
Les offres remises hors délai ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en 
présence du représentant des candidats présents 
à l’adresse ci-dessus mentionnée, le 06 
septembre 2018 à 14H00.                                            
Les offres doivent être accompagnées d’une 
garantie d’offre de : 1.000.000 de Francs CFA par 
lot.
Cette garantie est payable par chèque certifié 
libellé au nom du SNR récupérable après 
adjudication du marché.
10. Les offres devront demeurer valides pendant 
une durée de 90 jours à compter de la date limite 
de soumission.

Fait à Pointe-Noire, le 06 Août 2018
Le Directeur du SNR
Faustin Joseph DEMBI.-

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N° DAON–FAON-001- SNR-CGMP-2018
«Acquisition du Matériel Technique»

1.Le Service National de Reboisement (SNR) a 
obtenu dans le cadre de son budget  
 d’investissement exercice 2018 les fonds 
nécessaires, et a l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements 
au titre du marché  suivant :  
«Matériel Technique»
Lot n° 1 : Matériel Divers
Lot n° 2: Engrais, Insecticides et Pesticides
Lot n° 3: Phytocelles
Lot n° 4: Accessoires et Pièces Détachées
Lot n° 5 : Déchaumeuses (Pulvériseurs)

Garantie des offres :
 Lot n° 1:1.100.000 FCFA
Lot n° 2: 1.100.000 FCFA
 Lot n° 3: 1.100.000 FCFA 
Lot n° 4: 1.100.000 FCFA
Lot n° 5: 1.100.000 FCFA
2.Le Service National de Reboisement sollicite des 
offres sous pli fermé de la part
 des candidats éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour fournir du
 matériel technique  indiqué au point n°1.
3.La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini 
dans le code des marchés publics, et ouvert à tous 
les candidats éligibles.
4.Les candidats intéressés peuvent obtenir des 
informations auprès du Secrétaire 
Permanent  de la cellule de gestion des marchés 
publics du SNR et prendre connaissance
 des documents d’appel d’offres  du lundi au 
vendredi  de 08 heures à  14H00 à l’adresse 
suivante : 

Service National de Reboisement (SNR) ; Rue Denis 
NGOMA N°88, non loin de l’école Primaire Félix 
TCHICAYA, BP : 839  
Tél : 05 714 05 02/06 650 69 59, Email : faustinj.
dembi @gmail.com Pointe-Noire
5.Le service National de Reboisement entend 
retenir le candidat dont l’offre répondra aux 
critères de qualification contenus dans le dossier 
d’appel d’offres.
6.Les candidats intéressés peuvent obtenir un 
dossier d’appel d’offres à l’adresse mentionnée au 
point 4, ci- dessus contre un paiement  au 
comptant non remboursable de  cent mille 
(100.000) Francs CFA par offre.
7.Les offres devront être soumises à l’adresse 
susmentionnée au plus tard le 31 Août 2018.
8.Les offres remises  en retard ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en présence 
des représentants des candidats présents le 06 
septembre 2018 à 14H00 heures précises, dans la 
salle de conférence du Service National de 
Reboisement, Rue Dénis NGOMA  N° 88 non loin de 
l’école Primaire Félix TCHICAYA, Pointe – Noire, 
République du Congo. 
9.Les offres doivent comprendre une garantie 
d’offre d’un montant d’un million (1.000.000) 
Francs CFA par offre.
10.Les offres devront demeurer valides pendant 
une durée de : 90 jours à compter de la date limite 
de soumission.

Fait à Pointe-Noire, le 06 Août 2018
Le Directeur, Personne Responsable 
 Des Marchés Publics,
Faustin Joseph DEMBI. 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N°DAON-FAON-002 - SNR-CGMP-2018

« Acquisition Matériel Roulant (Véhicule de Transport des Plants)»
1. Le Service National de Reboisement a 

obtenu dans le cadre de son budget 

d’investissement exercice 2018 les fonds 

nécessaires, et a l’ intention d’utiliser une 

partie de ces fonds pour effectuer des 

paiements aux titres du marché suivant :

-« Acquisition  Véhicule de Transport des Plants»

•Lot unique (véhicule à double pont)

 2. Le Service National de Reboisement 

sollicite des offres sous pli fermé     de la part des 

candidats éligibles et répondant aux qualifications 

requises pour fournir du Matériel Roulant 

(Véhicule de Transport des Plants)

3. La passation du marché sera conduite par 

appel d’offres ouvert tel que défini dans le 

code des marchés publics. Et ouvert à tous 

les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir 

des informations auprès du Secrétaire 

Permanent  de la cellule de gestion des 

marchés publics du SNR et prendre connais-

sance des documents d’appel d’offres  du 

lundi au vendredi  de 08H00 à  14H00 à 

l’adresse suivante : 

Service National de Reboisement (SNR), Rue 

Denis NGOMA N° 88, non loin de l’école 

Primaire Felix TCHICAYA, BP : 839  Tél : 05 714 

05 02/06 650 69 59, Email : faustinj.dembi@

gmail.com Pointe-Noire.

5. Le service National de Reboisement 

entend retenir le candidat dont l’offre 

répondra aux critères de qualification 

contenus dans le dossier d’appel d’offres.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir 

un dossier d’appel d’offres à l’adresse 

susmentionnée contre un paiement  au 

comptant non remboursable de deux cent 

mille  (200.000) Francs CFA.

7. Les offres devront être soumises à 

l’adresse susmentionnée au plus tard le 31 

Août 2018.

8. Les offres remises  en retard ne seront pas 

acceptées. Les offres seront ouvertes en 

Présence des représentants des candidats 

présents le 06 septembre 2018 à 14H00 

précises, dans la salle de conférence du 

service National de Reboisement, Rue Dénis 

NGOMA  N° 88 non loin de l’école Primaire Félix 

TCHICAYA, Pointe- Noire, République du Congo.

9. Les offres doivent comprendre une 

garantie d’offre d’un montant de deux 

millions (2.000.000) Francs CFA.

10. Les offres devront demeurer valides 

pendant une durée de : 90 jours à compter de 

la date limite de soumission.

Fait à Pointe-Noire, le 06 Août 2018 
Le Directeur, Personne Responsable Des 

Marchés
Faustin Joseph DEMBI.-

APPEL D’OFFRES NATIONAL
N° DAO–FAON-002-SNR-CGMP-2018

«Acquisition du Matériel Roulant  (Véhicule de Transport des Plants)»
1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation 
par lettre N°0255/MFB/DGCMP du  25 juillet 2018 
du plan annuel de passation des marchés par la 
Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics (DGCMP).
2. Le Service National de Reboisement a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2018 les fonds nécessaires pour financer 
l’opérationnalisation de son programme  d’activités 
au titre de l’année 2018.
3. Le Service National de Reboisement a l’intention 
d’utiliser une partie de ses ressources financières 
pour effectuer des paiements au titre de marché 
d’acquisition du Véhicule de Transport des Plants.
4. Le Service National de Reboisement sollicite des 
offres sous pli fermé de la part des candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour fournir le Véhicule de Transport des Plants.
5. La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des 
marchés publics, et ouvert à tous les candidats 
éligibles.
6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des 
informations auprès du coordonnateur de la Cellule 
de Gestion des Marchés Publics du SNR et prendre 
connaissance des documents d’appel d’offres à 
l’adresse suivante :
-Service National de Reboisement (SNR) 
•BP : 839
•Tél : 057 14 05 02/ 06 650 69 59 
•Rue Dénis NGOMA n°88, centre-ville, Pointe-Noire
•Email : faustinj.dembi @gmail.com 
7. Le Service National de Reboisement entend 
retenir le candidat dont l’offre répondra aux 
critères de qualification contenus dans le dossier 

d’appel d’offres.
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir un  
dossier d’appel d’offres à l’adresse  mentionnée  au   
point   N° 6, ci-dessus   contre   un  paiement  non  
remboursable  de : 200.000 FCFA. Le  paiement se 
fera  en espèces  au  comptant  ou  par chèque  libellé 
au nom du Service National de Reboisement (SNR).
9. Les offres devront être soumises à l’adresse 
indiquée au point n° 6, Secrétariat permanent de la 
cellule de gestion des Marchés publics de SNR, au 
plus tard le 31 Août 2018 à  14H00 et devront porter 
les mentions suivantes :
•Dossier d’appel  d’offre N° DAO–FAON- 002 - SNR 
– CGMP -2018
•Acquisition du Matériel Roulant (Véhicule de 
Transport des Plants) 
•Lot  Unique
A ouvrir qu’en séance de dépouillement  le 06 
septembre 2018.
Les offres remises hors délai ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en présence 
du représentant des candidats présents à l’adresse 
ci-dessus mentionnée, le 06 septembre 2018 à 
14H00.
Les offres doivent être accompagnées d’une 
garantie d’offre  de : 2.000.000 Francs CFA.
Cette garantie est payable par chèque certifié 
libellé au nom du SNR récupérable après 
adjudication du marché.
10. Les offres devront demeurer valides pendant 
une durée de 90 jours à compter de la date limite de 
soumission.

Fait à Pointe-Noire, le 06 Août 2018
Le Directeur du SNR

Faustin Joseph DEMBI.-
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L’appel a été lancé lors d’une conférence sur l’agriculture qui se tenait 
à Washington, aux Etats-Unis.  

Le président de la Banque afri-
caine de développement (BAD) a 
rappelé que l’Afrique devrait être 
le grenier du monde et qu’elle n’a 
aucune raison de dépenser trente-
cinq milliards de dollars par an 
dans l’importation de la nourri-
ture. Il a lancé un appel urgent 
en faveur du transfert de techno-
logies aux agriculteurs africains, 
susceptibles de transformer la 
production agricole du continent.

Akinwumi Adesina a expliqué que 
« les technologies permettant de 
réaliser la révolution verte de 
l’Afrique existent mais sont ran-
gées au placard. Le défi réside 
dans leur vulgarisation auprès 
des millions d’agriculteurs ». Il 
a cité l’exemple de son pays le Ni-
geria. Grâce à la volonté politique, 
avec le soutien des politiques 
scientifiques, technologiques et 
pragmatiques, le pays a engrangé 

des résultats probants.
Il a souligné la détermination de 
la BAD à changer le visage de 
l’agriculture en Afrique en vue 
de libérer de nouvelles sources 
de richesse, affirmant qu’« il n’y 
a aucune raison que l’Afrique 
consacre trente-cinq milliards 
de dollars par an à l’importa-
tion de produits alimentaires. 
Il suffit d’exploiter les technolo-
gies disponibles pour augmen-
ter rapidement la productivité 
agricole et les revenus des agri-
culteurs, et de garantir des prix 
alimentaires accessibles aux 
consommateurs ». 
La BAD travaille le projet en par-
tenariat avec la Banque mondiale 
(BM), l’Alliance pour une révo-
lution verte en Afrique et la Fon-
dation Bill et Melinda Gates, pour 
mobiliser un milliard de dollars 
pour développer les technologies 
agricoles pour le continent dans 
le cadre d’une nouvelle initiative 
appelée « Technologies pour la 

Le forum servira au partage des connaissances en vue de promou-
voir l’évaluation comme outil précieux pour le suivi et l’examen des 
progrès de la mise en œuvre de l’Agenda 2063, afin d’ajuster les 
politiques et programmes à venir pour produire un impact plus im-
portant ; faciliter le partage des connaissances et d’expériences sur 
les méthodes et pratiques d’évaluation qui aident à obtenir des ré-
sultats de développement probants; permettre d’échanger autour 
des approches en matière d’évaluation du développement qui fa-
vorisent l’innovation et un apprentissage plus large mais qui tirent 
aussi les leçons des expériences passées.
«Le programme ambitieux de transformation de l’Afrique ne peut 
être réalisé sans un suivi et une évaluation efficaces des projets de 
développement conduits à l’échelle tant nationale que régionale 
et continentale» indique un communiqué de la Banque africaine 
de développement (BAD). Le suivi et l’évaluation permettant aussi 
d’établir des données probantes et favorisant l’apprentissage, iden-
tifiant ce qui a fonctionné ou pas et pourquoi. 
Cet événement biennal et mondial de partage des connaissances 
s’adresse aux pays membres de la BAD  ainsi qu’aux décideurs et 
responsables au niveau des gouvernements, aux partenaires au dé-
veloppement techniques et financiers, aux instituts de recherche 
et structures universitaires, aux organismes et associations d’éva-
luation, à la société civile, au secteur privé et aux médias.
Le forum 2018 s’intéresse au rôle de l’évaluation dans le déploie-
ment du programme de transformation de l’Afrique,  comment les 
évaluations contribuent-elles à concrétiser l’Agenda 2063, en fonc-
tion des secteurs et domaines thématiques; comment les évalua-
tions peuvent-elles aider les États africains à tirer parti des ensei-
gnements tirés des programmes phares déployés.

N.Nd.

La capitale du Sénégal abritera, du 27 au 30 novembre, la première 
édition du Forum économique générescence (FEG), dans le but de 
booster l’investissement sur le continent.  

Portant sur le thème « Investissements 
en Afrique : le Sénégal porte d’entrée 
des marchés africains », la rencontre 
connaîtra la participation active d’en-
viron mille cinq cents experts ainsi 
qu’acteurs économiques et donneurs 
d’ordre issus d’une quinzaine de pays 
d’Afrique, de l’Europe et d’Asie. Elle 
est organisée par Gérescence business 
networking, une entreprise spéciali-
sée dans le conseil en communication 
d’influence et affaires publiques, en 

collaboration avec les autorités sénéga-
laises et les partenaires internationaux 
tels que Europartener SA.
Selon les organisateurs de cette ren-
contre internationale, le FEG Dakar 
est un rendez-vous annuel économique 
qui permet aux participants d’échan-
ger sur les problématiques de l’inves-
tissement en Afrique et de favoriser la 
connexion d’affaires entre les acteurs 
économiques, institutions publiques et 
donneurs d’ordre du Sénégal sans ou-

blier ceux du reste du continent et du 
monde. « Pour sa première édition, 
le FEG- Dakar mettra à l’honneur le 
Luxembourg, le Maroc et la France. 
Car ces pays entretiennent des rela-
tions exceptionnelles avec le Sénégal 
et sont inscrits dans des dynamiques 
de croissance respectivement salu-
taires », a précisé le président du fo-
rum, Cheikh Mbacké, en ajoutant que 
ces pays disposent des expériences 
économiques et industrielles. Ils ont 
aussi une expertise à forte valeur ajou-
tée à proposer au Sénégal en particu-
lier et à l’Afrique en général.

Rock Ngassakys

AGRICULTURE 

Le président de la BAD appelle 
au transfert de technologies 

« Il n’y a aucune raison que l’Afrique consacre 

trente-cinq milliards de dollars par an à 

l’importation de produits alimentaires. Il 

suffit d’exploiter les technologies disponibles 

pour augmenter rapidement la productivité 

agricole et les revenus des agriculteurs, et de 

garantir des prix alimentaires accessibles aux 

consommateurs ».

transformation de l’agricultu-
re en Afrique (TAAT) ». Il milite 
pour des drones, des tracteurs, 
l’intelligence artificielle et la robo-
tique. « Il est plus que probable 
que les futurs agriculteurs res-
teront assis chez eux avec des 
applications informatiques 
utilisant ces drones pour déter-
miner la taille de leurs fermes, 
surveiller et guider l’épandage 

des intrants agricoles ou les 
moissonneuses-batteuses sans 
conducteur », a déclaré le pré-
sident de la BAD.  Il a également 
plaidé en faveur d’une meilleure 
adaptation des programmes uni-
versitaires africains aux tech-
niques agricoles, et de la nécessité 
de promouvoir l’entrepreneuriat 
agricole auprès des jeunes.

Noël Ndong

Akinwumi Adesina

BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT 

La semaine de l’évaluation 
du développement 2018  
va se tenir à Abidjan 
La rencontre programmée du 5 au 7 septembre, dans la capitale 
économique de la Côte d’Ivoire, aura pour thème «Renforcer l’impact 
du développement».  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE L’AFRIQUE

Mille cinq cents experts et acteurs 
économiques du monde attendus à Dakar 

Le président de la République, 
John Magufuli, a assuré le 18 août 
à ses concitoyens que la bonne 
mise en œuvre des projets de 
développement par le 
gouvernement poussait le pays 
vers le statut de pays à revenu 
intermédiaire. 

« Les efforts pour construire une 
nouvelle Tanzanie ont commencé 
à porter leurs fruits, avec la mise 
en œuvre de grands projets de dé-
veloppement qui va de pair avec 
le règlement des problèmes aux-
quels est confrontée la population 

», a indiqué John Magufuli à Mwan-
za, dans le nord de la Tanzanie. 
Il a déclaré, dans un communiqué, 
que d’autres efforts en vue de re-
lever son pays au statut de pays à 
revenu intermédiaire sont, entre 
autres, la relance de la compagnie 
aérienne nationale, la construction 
de routes et de ponts, la prestation 
de l’éducation gratuite et de nom-
breux autres projets de développe-
ment qui ont créé des emplois pour 
les jeunes. 
« Nos efforts pour reconstruire 
la Tanzanie sont maintenant vi-
sibles à travers le pays », a-t-il as-

suré. Arrivé au pouvoir en novembre 
2015, le président Magufuli s’est en-
gagé à réduire la bureaucratie afin 
d’accélérer la mise en œuvre des 
décisions et des projets du gouver-
nement. Il a également imposé des 
mesures d’austérité pour réduire les 
dépenses pouvant être évitées et ré-
tablir la discipline au gouvernement 
et à la fonction publique pour aug-
menter la transparence et la respon-
sabilité. 
Ces dernières années, l’économie de 
la Tanzanie s’améliore, avec un taux 
de croissance annuel moyen de 7%.

Xinhua

DÉVELOPPEMENT

La Tanzanie en bonne voie d’atteindre le statut de pays 
à revenu intermédiaire
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Les organisateurs de la Guinguette africaine de Suresnes ont célébré 
le 15 août 1960 dans la ville du récent champion du monde de football, 
N’Golo Kanté.  

Les habitués de la Guinguette 
africaine attendent chaque an-
née cette programmation par-
ticulière pour manifester leur 
solidarité avec les Congolais, 
juste après les festivités du 15 
août au Congo.
Cette fois-ci, le18 août, comme 
pour prolonger l’euphorie de 
la Coupe du monde de cet été, 
les réjouissances du 58e anni-
versaire de l’indépendance du 
Congo par les organisateurs de 
la Guinguette africaine se sont 

déroulées sur l’une des aires de 
sport de la ville de Suresnes, 
ville qui a vu éclore, de surcroît, 

les talents de l’actuel numéro 
13 de l’équipe de France, N’Go-
lo Kanté, champion du monde 
2018.
Cette fois-ci, sur la pelouse, des 
champions désireux de célébrer 
le jour de l’indépendance en so-
lidarité avec leurs compatriotes 
du Congo. Dans l’assistance, les 
membres de la diaspora congo-
laise, les amis du Congo, célé-
brités ou anonymes confondus. 
Parmi eux, la présence de la 
journaliste Peggy Hossie, venue 

en reportage pour son émission 
«A la Une» à diffuser sur «Télé-
congo».

« C’est devenu, pour nous, 
une tradition de réserver le 
premier samedi suivant le 15 
août pour des instants patrio-
tiques à l’égard de notre pays 
le Congo », confie Cyriaque 
Bassoka, un des organisateurs 
des régulières retrouvailles esti-
vales en plein air du Mont Valé-
rien à Suresnes.
L’enceinte municipale de Su-
resnes poursuivra, dès la fin 
de la semaine prochaine, sa 
programmation en accueillant, 
sur un nouveau stand, Mighty 
Spirit Laurie Festin et Mel & 
Roots Joia da Silva pour leurs 
créations de bijoux. Et, dans 
une ambiance démo salsa, tam-
bouyé, ndombolo, rumba, zouk 
et compas, les artistes Lorylo 
Festin et Kim Onya Eloi assu-
reront l’animation musicale. 
Quant au rayon culinaire, les 
fins gourmets auront le choix 
entre accras, colombo, bro-
chettes et sorbets coco en guise 
de dessert.

 Marie Alfred Ngoma

Angleterre, 3e journée, 3e division
Christoffer Mafoumbi était sur le banc 
lors du match nul glané par Blackpool à 
Shrewsbury (0-0).
Offrande Zanzala est entré à la 54e lors du 
match nul d’Accrington face à Charlton (1-
1). Deux actions chaudes aux 78e et 84e.
Angleterre, 3e journée, 4e division
Oldham bat Macclesfield 3-1. Sans Chris-
topher Missilou, resté sur le banc.
Belgique, 4e journée, 1re division
Première défaite de la saison pour 
Zulte-Waregem, battu sur la pelouse du 
FC Bruges (1-3). Marvin Baudry, malade, 
était absent de la feuille de match. Auteur 
d’un bon début de saison, il devrait être de 
retour rapidement.
Belgique, 3e journée, 2e division
Roulers prend un point à Tubize (0-0). 
Remplaçant, Maël Lépicier est entré à la 
87e.
Sans Niels Bouekou, absent du groupe, 
l’Union-Saint-Gilloise l’emporte à Westerlo 
(1-3).
Pays-Bas, 1re journée, 2e division
David Sambissa était titulaire lors du 
match nul obtenu chez le NEC Nimègue 
par le SC Cambuur (2-2). Un tir sur le po-
teau en début de match à son actif.

Belgique, 3e journée, 2e division
Lommel l’emporte à Malines 2-1. Titulaire 
et averti à la 18e, Scott Bitsindou a joué 
l’ensemble du match.

Espagne, 1re journée, 1re division
Malgré plusieurs apparitions en matchs 
de préparation, Yhoan Andzouana n’était 
pas dans le groupe de Girona, qui débute 
sa saison par un match nul 0-0 face à Val-
ladolid.
Bulgarie, 5e journée, 1re division
Hugo Konongo, titulaire, et le Cherno More 
Varna concèdent le nul face à Beroe (0-0). 
Et stagnent au classement avec 6 points.
Turquie, 2e journée, 1re division
Sivasspor s’incline à Trabzonspor (1-3). 
Pour sa première titularisation de la sai-

son, Delvin Ndinga a été averti à la 4e, puis 
remplacé sur blessure à la 12e.

Allemagne, 1er tour de la Coupe
Bochum est éliminé par un club de Regio-
nalliga, le Weiche Flensburg (0-1). Silvère 
Ganvoula, titulaire, a joué l’intégralité du 
match : des tentatives aux 4e, 54e, 55e et 
57e. Sans succès.
Azerbaïdjan, 2e journée, 1re division
Qarabag et Dzon Delarge l’emportent 2-0 
sur le terrain de Sabail (0-2). L’interna-
tional congolais a joué toute la rencontre, 

tandis que Kévin Koubemba, averti à la 
36e, a été remplacé à la 73e.
Pour ses débuts en championnat azéri, 
Delarge a effectué une frappe déviée en 
corner à la 25e puis a pêché par altruisme 
à la 42e. Au retour des vestiaire, le gardien 
adverse fait l’arrêt sur son tir du droit. A 
la 77e, Matedov sollicite le une-deux avec 
le Congolais, qui permet à l’attaquant de 
doubler la mise. Première passe décisive 
cette saison pour l’ailier gauche
Combatif, Koubemba s’est lui distingué 
par une passe en profondeur parfaite pour 
Qurbanov, qui gâche l’offrande (28e).
Belgique, 4e journée, 1re division
Sans Francis N’Ganga, écarté du groupe, 
ni Messie Biatoumoussoka, en réserve, 
Charleroi chute à Genk (1-3).
Ecosse, 2e tour de la Coupe de la Ligue
Réduit à dix puis neuf aux 77e et 93e mi-
nutes, le FC Dundee est éliminé par Ayr 
United (0-3), troisième de la First Division 
(2e division écossaise). Titulaire, Karl Ma-
dianga a joué l’intégralité du match.
Espagne, 1re journée, 1re division
Sans Merveil Ndockyt, absent du groupe, 
Getafe s’incline face au voisin du Real Ma-
drid (0-2).
Danemark, 6e journée, 1re division
Sans Emmerson Illoy-Ayyet, resté sur 
le banc, Vejle chute sur le terrain du FC 
Nordjalland (0-2). Le promu est 11e avec 
6 points.

Camille Delourme

DIASPORA

L’indépendance du Congo fêtée à Suresnes

« C’est devenu, pour nous, une tradition de 
réserver le premier samedi suivant le 15 

août pour des instants patriotiques à l’égard 
de notre pays le Congo »

Peggy Hossie en compagnie de Cyriaque Bassoka lors des festivités de l’indépendance du 
Congo à la Guinguette africaine de Suresnes (DR)

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe 

Passeur décisif, Dzon Delarge a fait ses débuts dans le championnat azéri (DR)
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PROGRAMME DES OBSÈQUES  
DE SIMON-PIERRE MANIMA

La famille Nsembo et les petits-fils Leto-Kouba annoncent 

aux parents, amis et connaissances que les obsèques se 

dérouleront selon le programme ci-après :

Dimanche  19 août 2018 :

1h00 : arrivée de la dépouille à Brazzaville ;

Mardi 21 août :

recueillement au domicile,  n°38 de la rue Loudima, à 

Moungali (vers Madoukoutsiékélé).

15h00 : départ pour le village Moutampa (district de 

Mbandza-Ndounga) ;

Mercredi 22 août :

12h00 : inhumation au cimetière familial ;

15h00 : fin de la cérémonie et retour à Brazzaville.

Faustin Moundzalet agent E2C, ex-SNE, 

Philipine Eyelle, Bernadette Bandzio, 

Alphonsine Motata, Germaine Mbeke, Jean 

Oba, Clovis Mbeké Elongo et famille vous 

annoncent que le programme des obsèques 

de leur nièce, fille et petite fille Ndoungou 

Roseline (La Rosa) se présente de la manière 

suivante :

-9h00 :levée de corps à la morgue de Talangaï

-10h00: recueillement au domicile, n° 21 rue 

Angola Libre (arrêt Pharmacie Mikalou)

-13h00 :départ pour le cimetière privé La Grâce

-16h00: fin de la cérémonie.

Rock Augustin Nguié et 
famille annoncent aux 
parents, amis et 
connaissances le décès de 
leur mère, Henriette 
Ngambala, survenu le 13 
août au CHU de Brazzaville. 
La veillée mortuaire se tient 
au n°8 de la rue Okouessé, à 
Mikalou.
La date de l’inhumation 
sera communiquée 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE
Ignamout Sandra agent des 
Dépêches de Brazzaville, le colonel 
Jean Michel Akoundou Ndza, Mme 
Aoué née Ndzanga Sylvie, Philippe 
Aoué et famille ont le regret d’annon-
cer aux parents, amis, collègues de 
service et connaissances, le décès 
inopiné, le 18 août 2018, à Marseille 
en France,  du colonel Alain Bertrand 
Aoué en service à la Direction 
centrale du Commissariat des 
Forces armées congolaises. 
La veillée mortuaire se tient dans la 
rue Balloyis au n°852 Ouenzé, 
Brazzaville.
La date des obsèques vous sera 
communiquée ultérieurement.

CHANGEMENT DE NOM

Je m’appelle Mopoumo Marie-Claire. Je désire désormais être appelée : 
Mbongo Mopoumo Marie-Claire.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra faire opposition 
dans un délai de trois mois.

Les familles Bakoun, Pembe et Beaussacot ont la 
profonde douleur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances le décès de leur fils, père et 
oncle Mamadou Diop (tonton Doudou), le 
vendredi 17 août au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial 
sis n°15 rue Loango, à Poto-Poto.
L’inhumation aura lieu le jeudi 23 août au 
cimetière privé Bouka selon le programme 
ci-après :
-9h00 : levée de corps à la morgue municipale du 
CHU ;
-10h00 : recueillement au domicile familial ;
-13h00 : départ pour le cimetière ;
-16h00 : fin de la cérémonie.

Alain Régis Balendé, agent des Dépêches 
de Brazzaville, les familles Balendé, 
Milondo et Mackita ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès d’Isaac Mackita, 
le 17 août à Brazzaville.
La veillée mortuaire a lieu à la mairie de 
Mfilou derrière le commissariat de police.
La date de l’inhumation vous sera fixée 
ultérieurement.
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Le Club athlétique renaissance aiglons (Cara) a pris  la tête du groupe 
C grâce à sa victoire sur Williamsville athlétic club (3-1), le 19 août au 
stade Alphonse-Massamba-Débat,  en match comptant pour la 5e 
journée de la phase de poules.  Il lui manque un petit point pour valider 
sa qualification en quarts de finale.    

Il faut attendre la sixième et der-
nière journée pour que le groupe 
dans lequel est logé le Cara rende 
son verdict. Cette équipe, neuf 
points à égalité avec Enyimba, a 
certes pris les commandes après 
la 5e journée mais n’est pas encore 
assurée de disputer les quarts de fi-
nale.  Les Aiglons négocieront leur 
qualification  le 29 août, à Aba au 
Nigeria, face à Enyimba. C’est là où 
le bât blesse car il  y a vraiment un 
contraste entre le Cara qui évolue 
au stade Alphonse-Massamba-Dé-
bat et celui qui joue à l’extérieur.
Depuis le début de leur campagne, 
les Aiglons font le job à domicile. 
Ils le font, d’ailleurs, très bien. Peu 
importe la manière, c’est le résultat 
qui  compte. Le dimanche, ils ont 
collectionné leur sixième victoire 

en autant de matches à domi-
cile(trois du tour préliminaire puis 
trois de la phase de groupes) en 
battant Williamsville athlétic club.  
Un résultat qui relègue l’ancien 
leader à la 3e place.  
Mais à l’extérieur, le Cara inquiète 
et les statistiques ne plaident  
pas en faveur des rouge et noir.  

L’équipe est sur une série de cinq 
défaites en cinq déplacements, 
dont deux à la phase de poules et 
trois en tour préliminaire. Pour se 
qualifier, Cara devrait faire mieux 

face à une équipe qu’il avait domi-
née à Brazzaville (3-0). A cet effet, 
il doit d’abord réussir à hausser le 
niveau de jeu. « Ce match est pas-
sé et nous pensons au prochain. 
Nous allons nous préparer en 
conséquence tout en respectant 
l’adversaire car le match  se joue 
durant quatre-vingt-dix mi-

nutes. On ne va pas au combat 
au Nigeria pour perdre », a dé-
claré Jacques Ontsira, le coach de 
Cara.

Le film du match
Malgré la victoire (3-1) contre le 
club ivoirien, les Aiglons n’ont pas 
du tout convaincu dans le jeu. Ils 
ont eu simplement l’avantage d’ex-
ploiter à bon escient  les quelques 
erreurs commises par l’équipe ad-
verse. Dès la 15e mn,  Gougou Glen 
Kinfounia  profitait d’une faute 

de main du gardien du WAC, Bo-
ris Junior  Mandjui, pour ouvrir le 
score. Après avoir sorti un arrêt 
reflexe sur Cabwey Kivutika, bien 
servi par Olfaga Okiélé à la 49e 
mn, le gardien ivoirien encaissait le 
deuxième but à la 51e mn, sur une 
action identique.  Dicha Bomanyae 
trouvait Cabwey et cette fois-ci, 
c’était la bonne. Le WAC ivoirien  
aura tout donné pour arracher le 
point du nul, en témoigne la frappe 
de Roland Zan Bi  qui s’écrasait sur 
le poteau droit de Chansel Massa, à 
la 66e mn.  Trésor Mofossé a réduit 
le score à la 71e mn mais le Cara 
se mettait à l’abri grâce au but de 
Christ  Ngoma Mbo, à la 88e mn.

Une possibilité de sortir  
les calculettes
Dans ce groupe, seul le Djoliba AC, 
battu à Bamako (0-1) par Enyim-
ba, est éliminé. Le WAC, troisième 
avec sept points, peut se qualifier 
s’il l’emporte face au Djoliba tout 
en souhaitant que dans le  duel à 
distance qui opposera Enyimba 
au Cara, qu’il y ait au moins un 
vainqueur peu importe lequel. Le 
match nul entre les deux clubs 
permettra de sortir les calculettes. 
Dans ce cas de figure où les trois 
équipes se retrouveront à dix 
points chacune, le Cara terminera 
en tête grâce à des confrontations 
directes et le WAC l’accompagnera 
en quarts de finale à coup sûr car 
cette équipe a plus marqué lors de 
sa confrontation avec les Nigerians. 
Vu sur cet angle, le Cara n’aura pas 
un match facile à Aba. Enyimba 
cherchera à tout prix à l’emporter.  
Espérons que le Cara relèvera le 
défi de la qualification le 29 août.

James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION TOTAL 

Les Aiglons prennent les devants de leur poule

Dicha Bomanyae et ses coéquipiers n’ont besoin que d’un point au Nigeria pour valider leur qualification /Adiac 

« Ce match est passé 

et nous pensons au 

prochain. Nous allons 

nous préparer en 

conséquence tout en 

respectant l’adversaire 

car le match  se joue 

durant quatre-vingt-dix 

minutes. On ne va pas 

au combat au Nigeria 

pour perdre »
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Un air de campagne 
électorale précoce souffle 
de plus en plus sur la ville 
capitale, submergée par des 
affiches, calicots et autres 
effigies des candidats 
sollicitant, à maints 
endroits, les regards des 
passants.     

Alors que le calendrier élec-
toral prévoit des dates bien 
précises pour la campagne 
électorale, bien d’acteurs po-
litiques engagés notamment 
aux législatives et à la pré-
sidentielle n’hésitent plus à 
dérouler leur arsenal de cam-
pagne au mépris des règles 
édictées par la Commission 
électorale nationale indépen-
dante (Céni). À Kinshasa, les 
candidats à divers niveaux de 
scrutins s’adonnent à cœur 
joie à des actions destinées 
à solliciter les suffrages des 
électeurs potentiels. Le ton 
avait déjà été donné lors du 
dépôt de leurs dossiers aux 
Bureaux d’enregistrement et 
de traitement des candida-
tures qui avait tout l’air d’un 
carnaval. Ils y avaient mis tout 
leur cœur en mobilisant, à 

coup d’espèces sonnantes et 
trébuchantes, de nombreux 
militants et sympathisants. 
Ces derniers avaient accom-
pagné les candidats député 
ou président de la République 
à grand renfort de tapage sur 
fond de délire collectif.
Ceci n’avait fait qu’annoncer 
les couleurs d’une période très 
politisée qui n’allait pas man-
quer de faire tache d’huile. Ac-
tuellement, la ville de Kinsha-
sa vit presque une ambiance 

de campagne électorale avec 
toutes ces affiches, tous ces 
calicots et effigies des candi-
dats perceptibles dans les car-
refours, dans les états-majors 
des partis politiques et devant 
les résidences des candidats. 
Des médias  appartenant  à 
certains candidats à la prési-
dence se réservent le droit de 
diffuser à longueur des jour-
nées leurs activités en versant 
dans la quasi-sublimation. Les 
signes de campagne électorale 

inondent désormais l’espace 
public kinois. Des panneaux 
postés à des endroits straté-
giques sollicitent les regards 
des passants, même si le mes-
sage qui les sous-tend n’est 
pas forcément électoral.
La majorité présidentielle est 
accusée de s’adonner à cette 
pratique en laissant ses candi-
dats s’exprimer en toute liber-
té sous le regard complaisant 
de la Céni. Prince Epenge, le 
secrétaire exécutif de la Dy-
namique de l’opposition, en-
fonce le clou : « Vous allez 
voir que les drapeaux qui 
sont sur les avenues, ce sont 
les drapeaux de la majori-
té. Ceux de l’opposition sont 
presque invisibles ». Une at-
taque vite rejetée par la coali-
tion au pouvoir qui estime faire 
plutôt une mobilisation en vue 
justement de la campagne élec-
torale. « Les partis de la majo-
rité ne sont pas dans la pré-
campagne mais se préparent 
à la campagne proprement 
dite. On ne peut pas faire 
la précampagne tant que la 
Céni n’a pas donné l’ordre », 
s’est défendu Tripo Losele, se-
crétaire national de la Conven-

tion pour la démocratie et la 
République, un parti de la coa-
lition majoritaire au pouvoir.
Une chose est vraie, chacun 
des candidats veut d’ores et 
déjà tâter le pouls de son élec-
torat à travers des actions spo-
radiques, juste pour prendre la 
température des intentions de 
vote en prévision des joutes 
électorales proprement dites. 
Là où le bât blesse, c’est le fait 
que la loi est muette sur les 
sanctions à infliger aux partis 
ou acteurs politiques qui se 
livrent à une campagne pré-
coce. En dehors de la période 
officielle de campagne où le 
Conseil supérieur de l’audiovi-
suel et de la communication  a 
un mot à dire en veillant notam-
ment sur le respect des règles 
de jeu, cette institution d’appui  
à la démocratie est impuissante 
à faire valoir ses attributions de 
régulatrice des médias. D’où 
les égarements de plusieurs 
candidats appelés dorénavant 
à respecter le code de bonne 
conduite qu’ils ont signé de 
bonne foi aux fins de moralisa-
tion de la vie politique du pays.

Alain Diasso

PROCESSUS ÉLECTORAL

Kinshasa inondée par des signes de précampagne 

Des jeunes gens battant le pavé au profit d’un candidat 

L’association se dit inquiète 
de la régence des activités 
politiques du pays par 
l’entremise des seuls cadres 
du Front commun pour le 
Congo (FCC).  

Dans son bulletin électronique 
n° 124 du 18 août, l’Institut de 
recherche en droits humains 
(IRDH) a exprimé les inquié-
tudes des chercheurs de son 
Projet d’application des droits 
civils et politiques (PAD-CI-
PO) par rapport à ce qu’ils ont 
qualifié de « monopolisation 
de l’appareil de l’Etat » par le 
FCC et des « abus qui en dé-
coulent ». 
Ces nouvelles pratiques, font 
remarquer l’IRDH et ses cher-
cheurs,  violeraient l’article 21 
de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme qui ga-
rantit à toute personne le droit 
de prendre part à la direction 
et d’accéder aux fonctions pu-
bliques de son pays, dans des 
conditions d’égalité. Ce prin-
cipe du droit international, 
soutient cette organisation, est 
aussi domestiqué par l’article 7 

de la Constitution de la RDC qui 
dit que « nul ne peut instituer, 
sous quelque forme que ce 
soit, de parti unique sur tout 
ou partie du territoire natio-
nal. L’institution d’un parti 
unique constitue une infrac-
tion imprescriptible de haute 
trahison punie par la loi ».

L’institutionnalisation
du FCC
De l’avis de l’IRDH, en effet, 
toutes les activités politiques de 
la République sont désormais 
régentées par l’entremise des 
seuls cadres du FCC. Ce fait, fait 
observer cet institut, inquiète 
d’autant plus que la création 
de ce regroupement privé a été 

annoncée par le porte-parole 
du gouvernement, le 7 juin der-
nier, à l’issue du Conseil des mi-
nistres présidé par le président 
de la République.
Cet institut affirme que l’insti-
tutionnalisation du FCC s’est 
poursuivie avec la signature de 
la Charte portant sa création 
par tous les membres du gou-
vernement national et les gou-
verneurs de province, au cours 
d’une cérémonie présidée par le 
directeur de cabinet du chef de 
l’Etat, en présence d’autres per-
sonnalités politiques et le per-
sonnel de la Fonction publique 
émargeant du budget de l’Etat. 
ll trouve encore plus inquiétante 
l’annonce, par le Comité straté-

gique de ce regroupement poli-
tique, d’une décision qui relève 
du pouvoir judiciaire. Il s’agit 
ici de l’émission d’un mandat 
d’arrêt international contre le 
candidat d’un autre regroupe-
ment politique (Ensemble pour 
le changement), Moïse Katumbi 
Chapwe. « En somme, le FCC 
concentre le pouvoir de l’Etat 
entre les mains de ses cadres 
et en abuse en répandant son 
idéologie, par la Radiotélévi-
sion nationale congolaise et 
Télé 50, comme vérité officielle 
de l’État et fait la propagande 
précoce en faveur de M. Em-
manuel Ramazani Shadary, 
son candidat à la présidence, 
le 23 décembre 2018 », a indi-
qué l’IRDH. Il a souligné égale-
ment que de même, la Police 
nationale congolaise, les Forces 
armées de la RDC ainsi que 
l’Agence nationale de renseigne-
ment étaient utilisées pour dis-
suader toute voix discordante. 
A cet état de choses, renchérit 
l’institut, s’ajoutent l’incarcé-
ration des leaders politiques et 
d’opinion, le mépris grandissant 
des journalistes, des ONG des 
droits humains et de l’Eglise.

Face à ces éléments relevés, 
l’IRDH et ses chercheurs ont 
mis les animateurs du FCC face 
à leur responsabilité historique, 
en les appelant à se ressaisir et 
à mettre un terme à la stratégie 
en cours d’exécution tendant 
à instaurer un parti-Etat dans 
le pays. Cette association dit, 
par ailleurs, attendre des partis 
politiques d’opposition de mo-
biliser la conscience citoyenne 
par l’éducation civique que leur 
recommande l’article 6 de la 
Constitution, afin de préserver 
la démocratie multipartiste et 
l’Etat de droit. Les organisations 
de la société civile, en particu-
lier les confessions religieuses 
et les intellectuels universitaires 
sont, elles, appelées à focaliser 
leurs plaidoyers et prêches sur 
les droits civils des citoyens 
congolais et à réfuter l’instaura-
tion d’un parti-Etat en RDC. La 
communauté internationale est, 
quant à elle, exhortée à encou-
rager le régime de Kinshasa à se 
conformer à la Charte africaine 
de la démocratie, des élections 
et de la gouvernance.

Lucien Dianzenza

GOUVERNANCE PUBLIQUE

L’IRDH dénonce la monopolisation de l’appareil de l’Etat 
par la majorité au pouvoir

La cérémonie de signature de la Charte du FCC
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L’organe a été créé par un 
arrêté du ministre de 
tutelle, Amy Ambatobe, 
rendu public début août.    

La création du Groupe genre 
et environnement au sein 
du ministère de l’Environ-
nement et développement 
durable représente, pour le 
Fonds mondial pour la na-
ture (WWF), un instrument 
de plus parmi tant d’autres 
en vue de l’intégration effec-
tive de la dimension genre 
dans les programmes de l’en-
vironnement et forêts. Ce 
cadre de réflexion, note le 
WWF, a pour rôles de veiller 
sur les avancées de la mise 
en œuvre de la parité dans 
les interventions des minis-
tères impliqués par la ques-
tion du genre, tant au niveau 
national que local; évaluer 
l’état d’avancement de la 
mise en application de l’inté-
gration genre dans les poli-
tiques publiques sectorielles; 
appuyer la consolidation des 
avancées enregistrées dans 
ce domaine. En outre, ce 

groupe, souligne l’ONG in-
ternationale, accompagnera 
l’autorité nationale du minis-
tère de l’Environnement et 
développement durable dans 
la définition des orientations 
et des directives en ce qui 
concerne la prise en compte 

de la dimension genre dans 
les différents programmes en 
vue de la bonne gouvernance 
forestière en République dé-
mocratique du Congo.

Cadre de suivi des recom-
mandations et une force 
dans les plaidoyers
Ce groupe initié depuis oc-
tobre 2015, sert de cadre de 

suivi permanent de toutes 
les recommandations issues 
des ateliers nationaux genre. 
Il constitue surtout, selon 
WWF, une force dans les plai-
doyers en vue de la prise en 
compte effective des préoc-
cupations genre dans les po-

litiques publiques en matière 
de la gouvernance forestière 
dans le pays. L’importance de 
sa reconnaissance officielle, 
précise le WWF, était une des 
recommandations majeures 
du premier et grand atelier 
national genre organisé par 
cette ONG, RRI et les parte-
naires, sous le patronage du 
MECNDD en 2016.

L’officialisation de ce groupe 
par l’arrêté ministériel por-
tant sa création, son orga-
nisation et son fonctionne-
ment, relève le WWF, est 
le résultat des efforts de 
plaidoyer des experts de la 
société civile de la conserva-
tion (Refedd, Refad, Repalef 
et  Cfledd) et des partenaires 
du consortium Carpe III dont 
WWF, WRI, AWF et WCS, ap-
puyé par les points focaux 
genre des ministères de l’En-
vironnement et du Genre. 
« Grâce aux financements 
de l’Usaid, le WWF, à tra-
vers son programme Cafec, 
a joué un grand rôle dans 
l’aboutissement de cet ar-
rêté, sur les plans tech-
nique et financier, dans 
la préparation et l’orga-
nisation des réunions 
techniques du Groupe in-
formel Genre et environ-
nement, préparatoires à 
l’officialisation de cet ou-
til, depuis octobre 2016 », 
a précisé le WWF dans son 
communiqué du 20 août. 
Pour la chargée du Genre au 
sein du WWF-RDC, Margue-
rite Nzuzi, « ceci est le ré-

sultat des efforts concertés 
de toutes les parties pre-
nantes, respectueuses des 
valeurs humaines dans le 
secteur de la conservation 
de la nature ». Cette lutte, 
a-t-elle ajouté, ne devrait 
pas se terminer en aussi 
bon chemin. C’est dans ce 
sens qu’elle a encouragé à 
plus de détermination et de 
travail « afin de construire 
un monde où les hommes 
et les femmes sont égaux, 
dans le noble domaine de 
conservation de la nature 
et ses ressources ». Il est 
rappelé que le Groupe genre 
et environnement avait, au-
paravant, fonctionné de ma-
nière informelle grâce à l’ap-
pui du WWF et des autres 
partenaires tels que WWRI, 
AWF et WCS ainsi que la so-
ciété civile environnemen-
tale. Par ailleurs, les appuis 
techniques et les plaidoyers 
menés, avec le concours des 
points focaux des différents 
ministères impliqués, ont 
permis d’obtenir la signature 
de cet arrêté qui l’officialise.

Lucien Dianzenza

CONSERVATION DE LA NATURE 

Le WWF se réjouit de la mise en place du Groupe genre  
au sein du ministère de l’Environnement

Si une grande partie des entrepreneurs locaux plaide 
pour des meilleures opportunités d’investissement en 
RDC, un bon nombre d’entre eux déplore l’absence de 
visibilité et de lisibilité des mesures d’encadrement en 
vigueur dans le pays.   

Alain Boekwande, un éco-
nomiste congolais, inter-
rogé par notre rédaction, 
ne s’attend finalement qu’à 
peu de résultats des nom-
breuses réformes arrêtées 
en grande pompe dans le 
cadre de l’amélioration du 
climat des affaires et des in-
vestissements. Selon lui, le 
gouvernement central est in-
vité à faire de l’outil législatif 
et fiscal un véritable levier 
pour servir les politiques pu-
bliques et arriver à booster le 
développement des secteurs 
porteurs de croissance. Pour 
l’heure, Alain Boekwande 
voit plutôt, à travers les nom-
breuses réformes du reste 
légitimes du pays, un véri-
table outil de propagande 
politique. Pourtant, insiste-t-

il, il a fallu mettre en œuvre 
les politiques ambitieuses 
sur les marchés publics 
pour résorber la probléma-
tique de l’emploi des jeunes 
et des femmes au Kenya. 
Le gouvernement kényan a 
initié une loi sur le marché 
public qui porte un accent 
particulier sur cette cible. 
Par conséquent, les chiffres 
prouvent à suffisance que 
ce pays d’Afrique de l’est a 
commencé à attribuer, grâce 
à cette loi, environ 30 % des 
marchés publics aux jeunes 
et aux femmes depuis le dé-
but des années 2013. Cette 
politique a provoqué une cer-
taine vague dans la région, 
poussant un pays comme le 
Togo à chercher également 
à octroyer près de 20 % des 

marchés publics aux jeunes 
et aux femmes.
Bien encadrée, une loi ne 
peut conduire qu’à des chan-
gements majeurs au sein 
d’une société. Pour Alain 
Boekwande, le résultat final 
dépend surtout de la mise 
en œuvre effective des me-
sures d’encadrement. Il y a 
les étapes complémentaires 
de la promulgation d’une loi 
ou d’une mesure fiscale favo-
rable et de la mise en œuvre 
des mesures d’accompagne-
ment. D’après lui, sans la se-
conde étape, la seule promul-
gation d’une loi peut s’avérer 
tout simplement « stérile ». 
En RDC, plusieurs grandes 
réformes n’ont pas amené 
les changements escomptés 
faute des mesures d’enca-
drement ou de leur violation 
pure et simple. Pour s’en 
convaincre, il y a le cas de la 
libéralisation de la fourniture 
du courant électrique en 

2014 qui souffre toujours de 
nombreuses zones d’ombre. 
L’autre cas cité concerne la 
loi sur la sous-traitance dans 
le secteur minier qui vise à 
revigorer les PME congo-
laises dans la course au mar-
ché public mais il faut recon-
naître là aussi de nombreux 
dysfonctionnements.

Encourager l’entrepre-
neuriat local
Dans le Congo de demain, 
les efforts internes vont per-
mettre au pays d’évoluer. 
Rien n’arrivera par un coup 
de baguette magique, met 
en garde Alain Boekwande. 
Au-delà des défis fiscal et lé-
gislatif, le pays doit arriver à 
réduire autant que possible 
les obstacles moraux et so-
ciaux à l’investissement. 
Seule une génération de 
Congolais plus alerte relève-
ra les défis futurs qui s’im-
posent au pays. L’État doit 

revenir à son rôle de régula-
teur et laisser suffisamment 
de marge de manœuvre à 
un secteur privé plus offen-
sif et créatif, moins revendi-
catif, estime-t-il. « La RDC 
doit d’abord compter sur 
elle-même. Pour atteindre 
des vrais résultats, le pays 
devra investir en priorité 
dans l’éducation », a-t-il 
conseillé. Il faut arriver éga-
lement à redynamiser tous 
les secteurs qui favorisent la 
production locale : agricultu-
re, industrie légère, etc. Au 
besoin, rien n’empêche de 
changer le modèle de déve-
loppement économique en 
s’orientant davantage dans 
la création de la valeur ajou-
tée locale et la ré-industria-
lisation. Enfin, le pays doit 
accorder une place de choix 
à la révolution du numé-
rique. Voilà autant de défis 
pour bâtir la RDC de demain, 
conclut Alain Boekwande.    

Laurent Essolomwa

ÉCONOMIE NATIONALE 

Une mise en garde sans équivoque contre les mesures « stériles »

« Grâce aux financements de l’Usaid, le 
WWF, à travers son programme Cafec, a 
joué un grand rôle dans l’aboutissement 

de cet arrêté, sur les plans technique 
et financier, dans la préparation et 

l’organisation des réunions techniques du 
Groupe informel Genre et environnement, 

préparatoires à l’officialisation de cet 
outil, depuis octobre 2016 »



N° 3298 - mardi 21 août 2018L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E14 | RDC/KINSHASA 

Une victoire était 
impérative pour les 
Dauphins noirs de 
Kinshasa afin d’assurer 
définitivement leur 
qualification en quarts de 
finale de la compétition. Et 
ils l’ont fait, le 19 août, face 
aux Marocains de Raja de 
Casablanca.  

L’AS V.Club a retrouvé la 
première place et de facto 
sa qualification en quarts 
de finale de la Coupe de la 
confédération, en battant 
en cinquième et avant der-
nière journée de la phase 
des poules (huitièmes de fi-
nale) le Raja de Casablanca 
par deux buts à zéro. Fabrice 
Lwamba Ngoma à la 55e mn 
et Jean-Marc Makusu Mun-
dele à la 59e  ont inscrit les 
deux précieux buts des Dau-
phins noirs de Kinshasa qui 
ont, cependant, évolué dans 
un stade pas du tout rempli 
par des supporters.
Avec un total de dix points 
engrangés en cinq journées, 
les joueurs de l’entraîneur 

Florent Ibenge ont l’esprit 
déjà au prochain tour de 
cette compétition. Les Ma-
rocains de Raja -où évolue le 
Congolais Chikito Lema Ma-
bid- rétrogradent à la deu-
xième place avec huit points.
Victorieux en déplacement 

des Ghanéens d’Aduana 
Stars par deux buts à zéro, 
les Ivoiriens d’Asec Mimosas 
d’Abidjan gardent la troi-
sième place avec un total de 
sx points glanés, mettant la 
pression sur les Casablancais 
de Raja. La sixième journée 

sera décisive entre Asec Mi-
mosa et V.Club. 
Le club mythique d’Abidjan, 
devant son public, sera obli-
gé de battre le team vert et 
noir de Kinshasa et espérer 
un match nul entre Aduana 
Stars et Raja au stade Mo-

hamed V de la ville côtière 
marocaine. La formation 
d’Aduana (quatre points, 
avec une victoire à domicile 
en troisième journée contre 
V.Club) ne peut plus rêver 
des quarts de finale, étant 
déjà éliminée.

Martin Enyimo

CAF-C2 

V.Club domine Raja et assure sa qualification en quarts de finale

V.Club qualifié pour les quarts de finale de la Coupe de la Confédération 2018 

Après le gala de boxe du 30 juin 
dernier, la Ligue nationale de 
boxe professionnelle organise un 
autre le 25 août à Kinshasa, avec 
la ceinture du World boxing 
council international en jeu entre 
Junior Ilunga Makabu et le 
Gabonais Taylor Mabika.  

La Ligue nationale de boxe pro-
fessionnelle est résolument tour-
née vers l’essor et la promotion 
du noble art en République dé-
mocratique du Congo avec l’or-
ganisation, depuis un certain, de 

galas de la discipline à Kinshasa. 
Après des combats organisés à 
l’occasion de la commémoration 
du 58e anniversaire de l’Indépen-
dance du pays, le 30 juin dernier, 
cette instance nationale du noble 
art dirigée par l’ancien pugiliste, 
Mukadi Manda, va organiser un 
autre gala le 25 août, a-t-on ap-
pris, avec l’accord et l’appui de 
la Fédération congolaise de boxe 
que préside Ilunga Luyoyo.
Le temps fort du gala sera marqué 
par le combat entre Junior Maka-

bu Ilunga, basé en Afrique du Sud 
-qui devrait combattre le Nigérian 
Durodola pour la ceinture WbC 
Silver en décembre 2017-, et le 
Gabonais Taylor Mabika en douze 
rounds pour le titre World boxing 
council (WBC) international de 
la catégorie lourd-léger. Le Ga-
bonais compte dix-neuf victoires, 
deux défaites et un nul, alors que 
Junior Makabu a remporté vingt 
et un combats et essuyé deux dé-
faites par KO, dont l’une au début 
de sa carrière et l’autre contre 
l’Anglais Tony Bellew en combat 
pour le titre mondial de WBC. 
Dans d’autres combats, l’on note 
l’opposition qui aura lieu entre 
Kongolo, alias Vipère, et Renais-
sance Batangila pour la ceinture 
nationale de la catégorie super 
welter. Et chez les légers, Bangu 
Vanduku « Regie Muller» fera 
face à Sony Nzau, et Dax Kapia 
affrontera Abu pour le titre afri-
cain.
Le combat Landry Matete Balo 
contre Erick Tshimanga incertain
Un autre combat choc très atten-
du par les amoureux de la boxe 
de la capitale entre le vice-cham-
pion de Kinshasa des mi-lourds, 

Landry Matete Kankonde, alias 
« Balo », et Erick Tshimanga Ka-
tompa, alias « B52 », n’est pas 
encore confirmé. Du côté du 
Boxing club Moto de la commune 
de Ngiri-Ngiri, on pense que c’est 
encore tôt de confronter ces 
deux « lions » qui appartiennent 
à ce club.   « Nous sommes des 
boxeurs compétiteurs et nous 
sommes là pour boxer. C’est un 
combat pro et il faut chercher 
l’avis de nos coachs. Si nos 

deux parties sont d’accord, je 
ne vois pas pourquoi l’un de 
nous se désistera. Un très bon 
combat avec Érick Tshimanga, 
et tôt ou tard, peut-être ce com-
bat aura lieu », a pour sa part 
affirmé Landry Matete « Balo ». 
La Ligue nationale de boxe pro-
fessionnelle tient, cependant, à 
une détermination claire pour 
son classement. Wait and see.

M.E.

BOXE PRO À KINSHASA

Junior Makabu affronte Taylor Mabika pour le titre WBC 
international

Landry Matete «Balo» et Erick Tshimanga «B52» 

Junior Ilunga Makabu
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Le député-maire, président du 
conseil départemental et 
municipal de Pointe-Noire a 
relevé qu’en dépit des accords 
attendus avec le Fonds 
monétaire international (FMI), 
les Congolais devraient prendre 
leur destin en main et faire de 
sorte que le développement du 
pays soit inclusif.  

 Jean François Kando a évoqué 
trois principaux points qui ont 
constitué l’adresse du chef de 
l’Etat à la nation, le 14 août. Il 
s’est réjoui du retour progressif 
de la paix dans le département 
du Pool, estimant que rien ne 
peut se faire ni se construire sans 
la paix. Et à propos, il a indiqué : 
«Le président de la République 
a toujours eu pour credo la 
paix. Nous sommes heureux de 
savoir que la paix est en train 
de revenir et de se réinstaller 
dans le département du Pool 
longtemps meurtri. Nous es-
pérons simplement que cette 
fois-ci, elle va s’inscrire dans 
la durée ».
Sur les accords de facilitation avec 
le FMI, le député-maire a souli-
gné que cela demande beaucoup 
de choses, appelant plutôt les 
Congolais à prendre eux-mêmes 
leur destin en main. «Le FMI est 
une chose et le comportement 

des Congolais en est une autre. 
Même si le FMI arrive, il n’ap-
portera pas la solution idoine.  
C’est pourquoi, le président de 
la République disait dans son 
discours que ne pas signer ou 
signer avec le FMI n’était pas 
pour nous la grande inconnue 
mais il fallait à tout prix que, 
dans ce contexte, les Congolais 
aussi s’adaptent à la nouvelle 
donne. C’est pour cela, le pré-
sident de la République a mis 
encore l’accent sur la lutte 
contre les antivaleurs qui gê-
nent le développement de notre 
pays», a-t-il dit.
S’agissant justement des anti-

valeurs, Jean François Kando a 
estimé que le président de la Ré-
publique est resté constant par 
rapport à son discours devant le 
parlement réuni en congrès, le 
30 décembre 2017, et à son dis-
cours d’investiture du 16 avril 
2016 dans lesquels il pointait de 
façon énergique les comporte-
ments déviants des Congolais 
qui, aujourd’hui, sont un obstacle 
au développement du pays. Pour 
lui, un pays a beau être riche mais 
si cette richesse n’est pas bien 
gérée, cela donne «l’impression 
de tourner en rond et de mettre 

son argent dans le tonneau des 
danaïdes». Il faut donc que tous 
les Congolais à tous les niveaux 
aient l’amour du pays, le com-
portement qui soit conforme à 
un pays qui veut véritablement 
se développer et que chacun joue 
son rôle.
Pour ce qui est de l’impunité au 
Congo, Jean François Kando a 
souligné : «Le président de la 
République l’a relevé, à juste 
titre dans sa dernière adresse 
devant le parlement réuni en 
congrès, qu’il n’a jamais in-
terdit aux fonctionnaires de 
jouer leur rôle. Le président de 
la République ne peut pas être 
à la fois juge et procureur de 
la République. Nous sommes 
dans un État de droit, chacun 
doit jouer sa partition et c’est 
pourquoi le président de la Ré-
publique, à chaque fois, attire 
notre attention sur les antiva-
leurs». Il a résumé le discours 
du président de la République en 
un message d’espoir, soulignant 
: « La vie d’un peuple ou d’un 
pays n’est pas un long fleuve 
tranquille. Dans tous les pays 
du monde, il y a des moments 
de fluctuation, d’expansion, de 
stabilisation, de dépression.  
Cela est dans l’ordre des choses 
mais c’est dans des moments 
de crise qu’on recherche le 
génie de chaque citoyen. Au-

jourd’hui, le Congo a besoin 
de tout le monde. Le président 
de la République seul ne peut 
pas faire ce travail titanesque 
s’il n’a pas son peuple derrière 
lui». 
Par ailleurs, le député-maire de 
la ville a salué le comportement 
des Congolais face à la situation 
de crise que traverse le pays. 
«Aujourd’hui, je loue le com-
portement du peuple congo-
lais qui accompagne  par sa 
compréhension le gouverne-
ment qui ne baisse pas les bras, 
puisque nous savons qu’il y 
a des efforts qui sont en train 
d’être faits. Nous avons adopté 
le Plan national de développe-
ment 2018-2022 qui donne un 
cap sur ce que nous devons 
faire pour sortir de notre si-
tuation de sous-développement 
et aller véritablement vers le 
développement comme le pré-
sident de la République le pré-
voit dans son programme de 
société «La marche vers le dé-
veloppement». Cela ne peut se 
faire lorsque certains sont en 
marge et passent leur temps à 
critiquer leur pays et à le ra-
mener vers le bas. Il faut arrê-
ter cela et chercher plutôt à ap-
porter des solutions pour que le 
Congo gagne ensemble avec les 
autres», a-t-il conclu. 

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

FÊTE DE L’INDÉPENDANCE

Jean François Kando réagit au message du président  
de la République

Jean François Kando / crédit photo Adiac 

Une année et demie après la mise 
en place de leur réseau dénommé 
les Panafricaines, les femmes 
journalistes du continent se sont 
fixé rendez-vous à nouveau, du 25 
au 28 octobre au Maroc, pour 
essayer de mettre la lumière sur les 
grands enjeux de la migration.  

Cent cinquante femmes journalistes 
de cinquante-quatre pays du conti-
nent focaliseront leurs débats lors 
de la rencontre en terre marocaine 
sur la question de la migration qui 
affecte le monde. « La question 
migratoire. Ce sujet fait sans 
cesse la une des médias dans 
le monde entier. La migration 
est un véritable phénomène 
mondial qui ne laisse per-
sonne indifférent et c’est l’un 
des plus grands enjeux du XXIe 
siècle. Selon les Nations unies, 
le nombre de migrants inter-
nationaux a atteint en début 
d’année les 258 millions. Ce 
qui veut dire que le nombre 
de migrants internationaux a 
augmenté plus vite que la po-
pulation mondiale », stipule le 

comité d’organisation qui ajoute que 
la migration n’est pas pour autant 
une fatalité. « Nous médias, dans 
les images que nous diffusons, dans 
les reportages que nous réalisons, 
dans les articles que nous écrivons, 
nous avons une part de responsa-
bilité. Durant cette nouvelle édition 
des ‘‘Panafricaines’’, nous vous 
proposons d’en débattre et de déci-
der ensemble de l’action que nous 
pourrions porter durant une année 
pour faire entendre nos voix, sen-
sibiliser, partager… », poursuit le 
comité d’organisation.
Soulignons que la thématique sur 
la migration a été dégagée à la suite  
des échanges entre le comité d’or-
ganisation et les membres de ce 
réseau. Il s’agit des directrices de 
publication, directrices de chaîne de 
télévision, rédactrices en chef, jour-
nalistes, reporters, photographes de 
presse, bloggeuses, influenceuses, 
de tout média confondu. « Au-delà 
de nos différences culturelles, 
linguistiques ou religieuses, ce 
sont nos préoccupations com-
munes qui ont permis de déga-
ger une vision sur la manière 
de mener, ensemble, des actions 

médiatiques concrètes pour une 
perception plus juste des réali-
tés de l’Afrique », souligne le com-
muniqué. Ces débats seront ponc-
tués sur six thèmes, notamment 
«Le traitement des questions migra-
toires dans les médias», «Comment 
changer le regard de la population 
sur la migration» ; «Jeunesse et 
migrations, quel avenir ?» «Et si la 
migration devenait un levier de déve-
loppement en Afrique», «Femmes et 
migrations, «Migrations climatiques».
Rappelons que les Panafricaines 
sont un réseau qui s’est mis en place 
entre femmes journalistes de toute 
l’Afrique le 8 mars 2017 à Marrakech, 
à l’initiative de Radio 2M avec le 
soutien du Groupe 2M et du comité 
Parité et Diversité de la chaîne maro-
caine. À la même occasion, les cent 
participantes venues de vingt-sept 
pays d’Afrique francophone ont éla-
boré la  Charte du réseau des femmes 
journalistes d’Afrique pour améliorer 
le statut, les conditions de travail et la 
représentation dans les médias des 
femmes du continent.

 Charlem Léa Legnoki

Le groupe livrera un concert 
live, le 26 août à partir de 15 
h, en  l’église MEJ située au 
quartier OCH, pour la 
promotion de son premier 
album éponyme résultant 
de quatre années de travail 
intense.  

Créé en 2014, le groupe reli-
gieux « Cœur d’adoration » 
se fait remarquer avec son 
premier album. Pour les 
amoureux de la musique 
chrétienne, cet opus apporte 
la joie de l’évangile aux chré-
tiens. Joint au téléphone, le 
coordonnateur de ce groupe, 
Patrick Ababea, a rappelé que 
ce concert est un moyen pour 
eux de prouver non seule-
ment de quoi il  sont capables 
mais également de faire la 
promotion de leur premier al-
bum prévue pour  décembre 
prochain. « Pour l’instant, 
un titre promotionnel inti-
tulé YHWH Schammah est 

en train d’être diffusé dans 
toutes les chaînes de télé-
vision de la place. Avec ce 
titre, le groupe a montré sa 
maturité musicale au pu-
blic», a-t-il dit.
En effet, ce titre promotionnel 
a profondément ému les mé-
lomanes. Avec des musiciens 
surdoués et dotés de voix 
exceptionnelles, ce  jeune 
groupe est  capable de passer 
du chant lyrique au répertoire 
inattendu des chants religieux 
les plus écoutés. Ces artistes 
ont quelque chose d’unique 
dans le paysage des groupes 
de louange qui se développent 
en République du Congo. Pen-
dant ce concert, le public sera 
immédiatement transporté 
par la formidable énergie dé-
ployée par les artistes, susci-
tant une émotion omnipré-
sente jusqu’à la dernière note. 
La louange gagnera le cœur 
de tout le monde.

Hugues Prosper Mabonzo 

MÉDIAS

Les femmes journalistes d’Afrique vont se réunir  
à Casablanca 

MUSIQUE RELIGIEUSE

Cœur d’adoration se produira 
à Brazzaville 
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Après l’opus «La montée de l’aigle» sorti en 2016, le groupe K Musica 
va lancer en septembre « Mad rush 777 étincelles ». Deux des 
chansons de cet album, «Tchipamou» et «Voisin», passent déjà sur les 
ondes nationales et internationales. L’ oeuvre compte, entre autres, 
des titres comme «Jamais Jamais,» Mbongo»; «Lipato».

Le leader du groupe, Yves 
Saint Lazare, a déclaré que 
cet album permettra aux 
Congolais de continuer à 
croire aux talents locaux. « 
Quand vous allez l’écou-
ter, vous allez apprécier ce 
que nous sommes capables 
de faire, vous découvrirez 
des talents que nous re-
gorgeons à l’état brut. Cet 
album va vraiment tour-
menter car c’est un album 

de taille, de grande fac-
ture, nous avons donné ce 
que nous savons faire », a 
-t-il indiqué.
Aussi sollicite-t-il l’aide des 
autorités et des amoureux 
de la bonne musique de les 
soutenir car le groupe K Mu-
sica manque de producteur. 
« Mad rush 777 étincelles» 
est une autoproduction de 
l’orchestre. « Le prochain 
album vous permettra d’ap-

précier une autre dimen-
sion de la pratique musicale 
du groupe et à quel point il 
pourra impacter sur l’avenir 
de la musique congolaise», a 
ajouté le chef du groupe.
Yves Saint Lazare est auteur 
compositeur et interprète. 
Il a commencé sa carrière 
musicale depuis l’enfance et 
chanter pour lui  est un don.  
Après l’université, il a inté-
gré le groupe Royal K Musica 
au sein duquel il s’est formé.
En 2012, il crée  son propre 
groupe K Musica , nominé en 
2014 meilleur orchestre et 
meilleur spectacle. 

Rosalie Bindika

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE LIGUE 1 : LES AFFICHES DE LA 24E JOURNÉE 

Après quelques jours de trêve, la compétition reprend ce 21 août. Au stade Alphonse-Massamba-Débat, 
la Jeunesse sportive de Talangaï rencontrera Nico-Nicoyé avant que Tongo FC ne se mesure à la Jeu-
nesse sportive de Poto-Poto. Cette 24e journée prendra fin le 22 août avec six matchs au programme. A 
Pointe-Noire, V. club va en découdre avec Patronage. Le second match opposera, dans la ville océane, 
La Mancha à Etoile du Congo. A Owando, AS Otoho, leader au classement provisoire, recevra AS Che-
minots. AC Léopards de Dolisie jouera contre FC Kondzo à Madingou. A Brazzaville, Saint-Michel de 
Ouenzé sera aux prises avec Cara tandis que Diables noirs sera face à Inter club.

 Rominique Makaya

« Je proclame élu » Ibrahim Boubacar Keïta, a déclaré 
la présidente de la Cour constitutionnelle, Manassa 
Danioko, à l’issue d’une audience publique d’un peu 
plus d’une heure pendant laquelle toutes les requêtes 
introduites par le candidat de l’opposition, Soumaïla 
Cissé, ont été rejetées.
Selon la cour, Ibrahim Boubacar Keïta, 73 ans, a obte-
nu 67,16 % des suffrages lors du second tour de l’élec-
tion, le 12 août, contre 32,84 % à l’opposant Soumaïla 
Cissé, un ancien ministre des Finances de 68 ans.
Mais  Soumaïla Cissé qui, lors de la présidentielle 
de 2013, avait très rapidement reconnu sa défaite, a 
cette fois rejeté «catégoriquement » ce résultat, le qua-
lifiant de « mascarade », « fruit pourri d’une fraude 
honteuse ». Selon ses propres calculs, il a « remporté 
cette élection avec 51,75 % des suffrages ».
La cour a jugé irrecevables ou infondés par manque de 
preuves les recours introduits par le chef de file de l’op-
position. Ce dernier a appelé ses partisans à « résister » 
au cours d’une manifestation ayant rassemblé, le 18 août 
à Bamako, de milliers de personnes.
Les observateurs de l’Union européenne ainsi que d’or-
ganisations locales et internationales ont fait état d’irré-
gularités et d’incidents mais n’ont pas signalé de fraudes.

Yvette Reine Nzaba

MALI

La Cour constitutionnelle 
valide la réélection 
d’Ibrahim Boubacar Keïta 
Le président malien sortant a été officiellement déclaré vainqueur 
de l’élection présidentielle, le 20 août, par la plus haute juridiction 
du pays, dont la décision est sans appel.    

MUSIQUE

L’album «Mad rush 777 étincelles» 
bientôt sur le marché 

Quarante ans après sa mort, la nation a honoré l’un des pères de son 
indépendance par le dépôt, le 20 août à Brazzaville, d’une gerbe de 
fleurs sur la stèle érigée en sa mémoire, au rond-point de la poste au 
centre-ville. L’acte a été posé par le ministre d’Etat, Claude Alphonse 
Nsilou.    

Après le dépôt de la gerbe de 
fleurs, Claude Alphonse Nsi-
lou a déclaré : « Il s’agit d’un 
devoir de mémoire, puisque 
nous sommes une République 
indépendante ». Jacques Opan-
gault, vice-président du Congo à 
l’époque coloniale, est à inscrire 
au registre des pères de l’indé-
pendance du pays, proclamée 
le 15 août 1960. « Ces hommes 
ont lutté pour cette indépen-
dance », a-t-il ajouté.

La gerbe de fleurs, en hommage 
à Jacques Opangault, a été dé-
posée à la place où est érigée 
sa statue, en reconnaissance 
au combat que cet homme a 
mené pour l’auto-détermination 
des Congolais à disposer d’eux-
mêmes. « C’est un devoir de 

mémoire, parce que ce n’est pas 
pour rien que ces stèles ont été 
érigées » a renchéri, à son tour, 
Dieudonné Moyongo, ministre de la 
Culture et des arts.

Repères historiques sur 
Jacques Opangault
Né à Boundji ( Cuvette), le 13 
décembre 1907, Jacques Opan-
gault fait des études dans le 
cadre d’une école missionnaire 
catholique puis devient clerc, 

dans l’appareil judiciaire en 
1938. Il entre en politique après 
la Seconde Guerre mondiale et 
devient le président fondateur 
du Mouvement socialiste afri-
cain affilié à la Section française 
de l’Internationale ouvrière. En 
1946, il est élu à l’Assemblée ter-

ritoriale mais échoua d’entrer à 
l’Assemblée nationale française. 
En mai 1957, il est élu chef de 
gouvernement sous le titre de 
« vice-président du conseil gou-
vernemental ». Le 28 novembre 
1958, le jour de la proclamation 
de la République du Congo, lors 
d’une séance de l’Assemblée ter-

ritoriale, il est remplacé par l’ab-
bé Fulbert Youlou.
À la suite des émeutes déclen-
chées par ses partisans, il est 
arrêté en février 1959 puis re-
lâché en août 1959 et nommé, 
par la suite, ministre d’Etat dans 
le gouvernement de Fulbert 
Youlou, en 1960. Il est vice-pré-

sident en 1961 et ministre des 
Travaux publics en 1962. Il est 
de nouveau arrêté en août 1963 
après le départ de Fulbert You-
lou du pouvoir. A cette étape de 
sa vie, il décida de rompre avec 
la politique, avant de mourir le 
20 août 1978.

La Rédaction 

Le ministre d’État Claude Alphonse Nsilou déposant la gerbe de fleurs  (Adiac)

« Il s’agit d’un devoir de mémoire, puisque nous 
sommes une République indépendante ». 

DEVOIR DE MÉMOIRE

La République rend hommage à Jacques Opangault


